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CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND

18-2021-02-01-002

DELEGATION DE SIGNATURE-DS-ASTREINTE

ENCADREMENT DE SANTE OU SOCIO-EDUCATIF N

°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DS-ATR.ENCADREMEN

T-2021-117Décision portant Délégation de signature pour signer au nom du Directeur, lorsque celui-ci est

absent ou empêché, les transports de corps avant et après mise en bière comme suit conformément

à l’Article 3 de la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers en date

du 1er juin 2019.
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

ASTREINTE ENCADREMENT DE SANTE OU SOCIO-EDUCATIF 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DS-ASTR.ENCADREMENT-2021-117 
 

 
LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 

DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions 

des Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux 
modalités de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 

 
 

 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature « Astreinte Administrative de Direction » 
N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2020-116 en date du 14 décembre 2020 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers N°CHGS-
DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2019-091 en date du 1er juin 2019 et notamment son article 3 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Soins N° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2019-095 en date 1er juin 2019. 

 
 

DECIDE 
 

Article 1 : 
 

Délégation de signature est donnée à Madame VILLAUDIERE Emilie, faisant fonction de Cadre de 
Santé, lorsqu’elle est d’Astreinte, à l’effet de signer au nom du Directeur, lorsque celui-ci est 
absent ou empêché, les transports de corps avant et après mise en bière comme suit 
conformément à l’Article 3 de la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des 
Usagers N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2019-091 en date du 1er juin 2019 : 
 

Les autorisations de transport de corps sont signées avec l’ordre de priorité suivant : 
 

 Site de Bourges : 
 

En période d’astreinte : le Directeur de Garde, le Cadre de Santé, le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

 Sites de Chezal-Benoît et Dun sur Auron :  
 

Service de Jour ou période d’astreinte : Le Cadre de Santé de l’Unité et à défaut le Cadre de 
Santé d’Astreinte ou le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

Cette délégation s’exerce dans le cadre de la stricte réglementation prévue pour les transports de 
corps et dans le respect des protocoles établis sur chacun des sites.  
 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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Article 2 : 
 

La présente délégation prendra fin, dès lors que Madame VILLAUDIERE Emilie, faisant fonction de 
Cadre de Santé, cessera d’exercer les missions pour lesquelles la présente délégation a été signée. 
 
Cette Décision de Délégation de Signature prend effet à compter du 1er février 2021. 
 
 
 
 
         Fait à Bourges, le 1er février 2021 
          
 
 
 

  LE DIRECTEUR 
 
 

        
 
 
           Alexis JAMET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VISA : 
 
 
 
Madame VILLAUDIERE Emilie, Faisant Fonction de Cadre de Santé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 
 

- Intéressés 
 

- Dossier "Décision de Délégation de Signature" (Service Financier) 
 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
 

- Service Communication (sous format d’un tableau pour le site internet/Intranet et affichage panneaux 3 sites) 
 

- Recueil des Actes Administratifs 
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CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND

18-2021-02-19-001

DELEGATION DE SIGNATURE-DS-ASTREINTE

ENCADREMENT DE SANTE OU SOCIO-EDUCATIF N

°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DS-ATR.ENCADREMEN

T-2021-118Décision portant Délégation de signature pour signer au nom du Directeur, lorsque celui-ci est

absent ou empêché, les transports de corps avant et après mise en bière comme suit conformément

à l’Article 3 de la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers en date

du 1er juin 2019
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

ASTREINTE ENCADREMENT DE SANTE OU SOCIO-EDUCATIF 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DS-ASTR.ENCADREMENT-2021-118 
 

 
LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 

DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions 

des Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux 
modalités de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 

 
 

 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature « Astreinte Administrative de Direction » 
N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2020-116 en date du 14 décembre 2020 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers N°CHGS-
DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2019-091 en date du 1er juin 2019 et notamment son article 3 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Soins N° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2019-095 en date 1er juin 2019. 

 
 

DECIDE 
 

Article 1 : 
 

Délégation de signature est donnée à Monsieur BREUILLAUD Anthony, faisant fonction de Cadre 
Socio-Educatif, lorsqu’il est d’Astreinte, à l’effet de signer au nom du Directeur, lorsque celui-ci 
est absent ou empêché, les transports de corps avant et après mise en bière comme suit 
conformément à l’Article 3 de la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des 
Usagers N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2019-091 en date du 1er juin 2019 : 
 

Les autorisations de transport de corps sont signées avec l’ordre de priorité suivant : 
 

 Site de Bourges : 
 

En période d’astreinte : le Directeur de Garde, le Cadre de Santé, le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

 Sites de Chezal-Benoît et Dun sur Auron :  
 

Service de Jour ou période d’astreinte : Le Cadre de Santé de l’Unité et à défaut le Cadre de 
Santé d’Astreinte ou le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

Cette délégation s’exerce dans le cadre de la stricte réglementation prévue pour les transports de 
corps et dans le respect des protocoles établis sur chacun des sites.  
 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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Article 2 : 
 

La présente délégation prendra fin, dès lors que Monsieur BREUILLAUD Anthony, faisant fonction 
de Cadre Socio-Educatif, cessera d’exercer les missions pour lesquelles la présente délégation a 
été signée. 
 
Cette Décision de Délégation de Signature prend effet à compter du 19 février 2021. 
 
 
 
 
         Fait à Bourges, le 19 février 2021 
          
 
 
 

  LE DIRECTEUR 
 

        
 
 
 
           Alexis JAMET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VISA : 
 
Monsieur BREUILLAUD Anthony, Faisant Fonction de Cadre Socio-Educatif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 
 

- Intéressés 
 

- Dossier "Décision de Délégation de Signature" (Service Financier) 
 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
 

- Service Communication (sous format d’un tableau pour le site internet/Intranet et affichage panneaux 3 sites) 
 

- Recueil des Actes Administratifs 
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DDCSPP 18

18-2021-02-03-003

arrêté  du 3 février 2021 portant agrément du Relais pour

mise en oeuvre du parcours de sortie de la prostitution
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Direction départementale 
de la cohésion sociale 

et de la protection des populations

Arrêté N°2021-DDCSPP-022
Portant agrément de l’association Le Relais pour la mise en œuvre du parcours de sortie de la

prostitution et d’insertion sociale et professionnelle

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 121-9 et R. 121-12-1 à R.
121-12-5 ;

Vu le décret n° 2016-1467 du 28 octobre 2016 relatif au parcours de sortie de la prostitution et 
d’insertion sociale et professionnelle et à l’agrément des associations participant à son élaboration et 
à sa mise en œuvre ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 5 février 2020 nommant Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté du 4 novembre 2016 relatif à l’agrément des associations participant à l’élaboration et à la 
mise en œuvre du parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 23 mars 2018 portant nomination de Benoît Leuret, directeur 
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

Vu la demande d’agrément pour l’élaboration et la mise en œuvre du parcours de sortie de la 
prostitution et d’insertion sociale et professionnelle, déposée le 06 janvier 2021 par l’association Le 
Relais;

Vu l’avis émis par la déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité ;

Considérant que l’association Le Relais remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément 
pour l’élaboration et la mise en œuvre du parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et 
professionnelle ;

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations.

ARRETE :

Article 1er

L’agrément prévu aux articles L.121-9 et R. 121-12-1 et suivants du code de l’action sociale et des 
familles est délivré à :

Le Relais,  12 place Juranville, 18000 BOURGES.
Président : Nicolas MOREAU
pour l’élaboration et la mise en œuvre du parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et 
professionnelle sur le département du Cher.
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Article 2

L’agrément est accordé pour une durée de trois ans à compter de la date de signature du présent 
arrêté. 

Article 3

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de 
département ou d’un recours hiérarchique auprès de la ministre chargée de l’égalité entre les femmes
et les hommes dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Il peut 
également, conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative, être contesté devant le tribunal administratif territorialement compétent 28, rue de la 
Bretonnerie 45057 Orléans Cedex 1, dans le même délai.

Article 4

La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le directeur départemental de la cohésion sociale et 
de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à 
l’intéressé.

Bourges, le 03 février 2021

Le Préfet

[Signé]

Jean Christophe BOUVIER
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DDT

18-2021-02-10-008

2021-02-10_CDOA_PLENIERE

Fixant la composition de la CDOA plénière
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N° 2 0 2 1 -  0 3 5
fixant la composition de la commission départementale plénière d’orientation de l’agriculture

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 313-1 à R. 313-8 ;

Vu l’arrêté préfectoral 2019-0157 du 21 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales 
agricoles habilitées à siéger au sein de certains organismes ou commissions ;

Vu l’arrêté préfectoral 2020-168 du 23 juillet 2020 fixant la composition départementale restreinte 
d’orientation de l’agriculture 

Vu l'arrêté préfectoral 2020-0143 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à Monsieur 
Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires,

Considérant le courriel de la fédération des chasseurs en date du 9 février 2021, proposant un 
remplaçant à Monsieur PAEPEGAEY Michel décédé dernièrement.

Sur proposition de M. le directeur départemental des Territoires,

A R R Ê T E    :

Article 1 :  la commission départementale d'orientation de l'agriculture présidée par Monsieur le 
Préfet ou son représentant comprend :

- le président du conseil régional ou son représentant
- le président du conseil départemental ou son représentant
- le directeur départemental des Territoires ou son représentant
- le directeur départemental des Finances Publiques ou son représentant
- le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant
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- un président d'établissement public de coopération intercommunale ayant son siège dans le 
département ou son représentant ou, le cas échéant, le représentant d'un syndicat mixte de gestion 
d'un parc naturel régional ou de pays

 TITULAIRE
M. Alain MAZÉ, Maire d’Annoix
Président du Syndicat Mixte Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
Centre-Cher (PETR Centre Cher)

SUPPLEANTS
M. Michel MONSEAU, Maire de Grossouvre
Délégué suppléant du bureau du Syndicat du Pays Loire Val d’Aubois
27 rue du Lieutenant Petit - 18150 LA GUERCHE SUR L’AUBOIS

Mme Bernadette PERROT-DUBREUIL,  Maire du Chatelet
Membre du bureau du Syndicat de Pays Berry Saint Amandois
88 avenue de la République – 18200 SAINT AMAND MONTROND

- les représentants de la Chambre d’Agriculture, dont un au titre des sociétés coopératives 
agricoles.

Titulaires Suppléants
M. Etienne GANGNERON
4, Allée des Pâtureaux
18110 VASSELAY

M. Olivier COMBETTE 
les Hallards
18600 AUGY SUR AUBOIS 

M. Arnaud RONDIER
domaine de Cogny
18130 COGNY

Mme Anne-Gaëlle LESPAGNOL
7, rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Stéphane DESBOIS
la Jarrée
18170 LE CHATELET

M. Benoît CHAUMEAU
le Coudray
18120 LURY SUR ARNON

Au titre des coopératives

M. Jean-Luc GITTON
15, les Sotivets
18220 AZY

Mme Flore CHAUVEAU
Le bourg
18220 SAINT CEOLS

M. Stéphane LEFEBVRE
6, les Fargeaux
18300 MENETOU RATEL











DDT - 18-2021-02-10-008 - 2021-02-10_CDOA_PLENIERE 17



- les représentants des activités de transformation des produits de l'agriculture

au titre des entreprises agro-alimentaires non cooperatives

TITULAIRE
M. Dominique VERNEAU - Laiteries H. TRIBALLAT – 18220 RIANS

SUPPLEANT
néant

au titre des coopératives

TITULAIRE
M. Emmanuel BONNET -  la Bouloise - 18250  NEUVY DEUX CLOCHERS

SUPPLEANTS
M. Yves DEBONO - la métairie - 18140 LUGNY CHAMPAGNE
M. Jean-Louis MOULON – 82, boulevard Joffre – 18000 BOURGES

- 8 représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation générale 

au titre de la F.D.S.E.A

Titulaires Suppléants
Mme Christelle METENIER
43, les Espalières
18170 ARDENAIS

Melle Emmanuelle CORNUEL
Le gué de la pierre 
18380 ENNORDRES

M. Jean -Paul VOLUT 
15, route de LEVET 
18340 VORLY

M. Arnaud LESPAGNOL
7 rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Eric MARCEL 
4, chemin du Gué 
18390 SAVIGNY EN SEPTAINE

M. Yves LESTOURGIE 
54, rue Chevilly
18120 MEREAU

M. Laurent CHARRIER
Les Barbarins
18600 GIVARDON

M. Florian CHRETIEN
4, Mazan
18350 BLET

M. Guillaume CHOTARD
1,  route des Gallands - les Clouzeaux
18300 CREZANCY EN SANCERRE 
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au titre du Syndicat des JA

Titulaires Suppléants
M. Aurélien DEQUIEDT
Le Clou – 7 route de Bannegon
18210 BESSAIS LE FROMENTAL

M. Damien ROUX
Puy Ferrand
18340 ARCAY

M. Nicolas GAILLARDON
Le Crochet
18210 CHARENTON DU CHER

M. Alexis PRINET
1 Le Petit Montrevaux
18360 FAVERDINES

au titre de la Confédération Paysanne

Titulaire Suppléants
M. Jean-Paul CHAUVELOT
Maison Rouge
18360 VESDUN

Mme Véronique AUPETITGENDRE
Les Etangs
18200 ORCENAIS

Mme Justine FLOQUET
La Place
18170 LOYE SUR ARNON

au titre de la Coordination Rurale

Titulaires Suppléants
M. Gonzagues BACHELIER
7D,  chemin des Terres Blanches - 
18500 MEHUN SUR YEVRE

M. Karl ICK
domaine de Sauzay
18190 ST LOUP DES CHAUMES

Mme Geneviève de BRACH
route de Gracay - Lachapelle
18100 ST HILAIRE DE COURT

M. Philippe GRESSIN
4, avenue de la Gare
18390 ST GERMAIN DU PUY

M. Achille DEFFONTAINES
4, rue de la Petite Armée
18000 BOURGES

M. Mickaël LESCH
16, rue Louis Charby
18400 ST CAPRAIS

- le représentant des salariés agricoles

TITULAIRE
Mme LAZARD Karine - 29, route des Terres Rouges - 18110 ST ELOY DE GY  

SUPPLEANT
néant
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- les représentants de la distribution des produits agro-alimentaires, dont un au titre du commerce 
indépendant de l'alimentation

au titre de la grande distribution
(aucune personne désignée)

au titre du commerce indépendant

TITULAIRE
Mme Anne-Flore MARTIGNON, SAS MARTIGNON
18, route de Villegenon - 18260 VAILLY SUR SAULDRE

SUPPLEANT
M. Matthieu PISSIER, SAS GABORET
route de Cerdon - 18410 ARGENT SUR SAULDRE

- le représentant du financement de l'agriculture

TITULAIRE
 M. Daniel BELLEVILLE - les Dethous - 18260 VAILLY SUR SAULDRE
 ( Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre Loire)

SUPPLEANTS
M. Dany ROUFFET - Centre d’Affaires Esplanade Aéroport
9, rue Pierre Latécoère - 18000 BOURGES (Banque Populaire Val de France)

M. Luc de MONTENAY - le Ponthereau -  18120 MASSAY
( Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre Loire)

- le représentant des fermiers et métayers

TITULAIRE
M. Jean Marie AUDEBERT - 15, rue des Tilleuls -18340 CROSSES

SUPPLEANTS
M. Benoît PERROCHON - La Garenne - 18310 GRACAY
M. Antoine GAUDINAT - Toutifaut - 18120 LIMEUX

- le représentant des propriétaires agricoles

TITULAIRE
M. Dominique de MONTALIVET – 27, Place du Champ de Foire – 18140 HERRY

SUPPLEANTS
M. Olivier de BRIE - le Claudy - 18110 ST ELOY DE GY
Mme. Roselyne DUBOIN  - les Henrys - 18380 ENNORDRES

- le représentant de la propriété forestière

TITULAIRE
M. Jean Luc de LA SERRE - Puyvallée - 18110 VASSELAY

SUPPLEANTS
M. Jean de JOUVENCEL - la Maisonfort – 18310 GENOUILLY
M. Marc PERROT - 3, place Saint Marc - 45000 ORLEANS
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- les représentants d'associations de protection de la nature ou d'organismes gestionnaires de 
milieux naturels de la faune et de la flore

- au titre de la Fédération des Chasseurs

TITULAIRE
Mme Cécile COLIN - la Commanderie - 18140 CHARENTONNAY

SUPPLEANTS
M. François-Hugues de CHAMPS -  St Louis - 18320 ST HILAIRE DE GONDILLY 
M. Raphaël  GUILLOT – Le Grand Briou – 18150 LA GUERCHE SUR L’AUBOIS

- au titre de NATURE 18

TITULAIRE
Mme Danièle BOONE – 2, chemin du Bois de Bonne Bûche – 18350 IGNOL

SUPPLEANT
néant

- le représentant de l'artisanat

TITULAIRE
M. Jean-Luc THEOPHILE – 30, rue du 8 Mai - 18140  LUGNY CHAMPAGNE

SUPPLEANTS
M. Jean Luc CHEVALIER - chemin Ste Marie - 18570  TROUY
M. Stéphane ROLLAND - 46, route du Canal - 18300 MENETREOL SUR SANCERRE

 - le représentant des consommateurs

TITULAIRE
Mme Monique GUEGUEN - 20, avenue du 11 Novembre - 18000 BOURGES

SUPPLEANTS
Mme Annick THIBEAULT  - 13, route de Trouy - 18570 LA CHAPELLE ST URSIN
M. Édouard MILLET -  les Rousseaux - 18110 SAINT MARTIN  D’AUXIGNY

- les personnes qualifiées

- au titre de la Chambre d’Agriculture

TITULAIRE 
M. Morgan BIGOT – 18, route d’Alnay – 18120 MEREAU

SUPPLEANT 
M. Arnaud RONDIER – domaine de Cogny – 18130 COGNY

- au titre de la Fédération du Cher pour la pêche et la protection du milieu
aquatique

TITULAIRE
M. Gérard BARACHET - 103,  rue de Mazières - 18000 BOURGES

SUPPLEANTS
M. Christian STEPHAN - 103, rue de Mazières - 18000 BOURGES
M. Mathieu ROUSSEAU – 103, rue de Mazières - 18000 BOURGES
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Article 2 : La commission départementale plénière d’orientation de l’agriculture concourt à 
l'élaboration et à la mise en œuvre, dans le département, des politiques publiques en faveur de 
l'agriculture, de l'agro-industrie et du monde rural. A cette fin, elle est informée de l'utilisation au plan 
départemental des crédits affectés par la Communauté européenne, l'Etat et les collectivités 
territoriales dans le domaine des activités agricoles et forestières.

Elle est également consultée sur le projet élaboré par le préfet pour fixer les priorités de la politique 
d'orientation des productions et d'aménagement des structures d'exploitation. Elle est notamment 
chargée d'émettre un avis, dans les cas et selon les modalités prévus par les dispositions législatives
ou réglementaires, sur les projets d'actes réglementaires et individuels en matière de structures 
agricoles, d'aides aux exploitants, aux exploitations, aux cultures et aux modes de production. 

Article 3 : 
I - Sous réserve des dispositions du II, les membres de la commission sont nommés pour une durée 
de trois ans.

II - Tout membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la 
qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir.

Article 4 : L'arrêté préfectoral fixant la composition de la commission départementale plénière 
d'orientation de l'agriculture du 06 octobre 2020  est abrogé.

Article 5 : La secrétaire générale de la Préfecture du Cher et le Directeur Départemental des 
Territoires du Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Bourges, le 10/02/2021

Pour le Préfet et par délégation
Le directeur départemental 

Signé : le Directeur  Adjoint
            Maxime CUENOT

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence
de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N° 2 0 2 1 -  0 3 6
fixant la composition de la commission départementale restreinte d’orientation de l’agriculture

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 313-1 à R. 313-8 ;

Vu l’arrêté préfectoral 2019-0157 du 21 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales 
agricoles habilitées à siéger au sein de certains organismes ou commissions ;

Vu l’arrêté préfectoral 2016-0605 du 12 juillet 2016 modifié, fixant la composition départementale 
restreinte d’orientation de l’agriculture 

Vu l'arrêté préfectoral 2020-0143 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à Monsieur 
Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires,

Vu l’arrêté préfectoral 2020-168 du 23 juillet 2020 fixant la composition départementale plénière 
d’orientation de l’agriculture,

Vu la proposition de désignation de nouveaux membres présentée par la fédération des chasseurs 
en date du 9 février 2021, 

Sur proposition de M. le directeur départemental des Territoires,

A R R Ê T E   :

Article 1 : Il est créé au sein de la commission départementale d’orientation de l'agriculture,
une section spécialisée présidée par Monsieur le Préfet ou son représentant qui comprend
les membres suivants avec voix délibérative :

- le président du conseil régional ou son représentant  

- le président du conseil départemental ou son représentant  

- le directeur départemental des Territoires ou son représentant  

- le directeur départemental des Finances Publiques ou son représentant  

- le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant  

- 8 représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation   

générale 
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� au titre de la F.D.S.E.A  

Titulaires Suppléants

Mme Christelle METENIER
43, les Espalières
18170 ARDENAIS

Melle Emmanuelle CORNUEL
Le gué de la pierre 
18380 ENNORDRES

M. Jean -Paul VOLUT 
15, route de LEVET 
 18340 VORLY

M. Arnaud LESPAGNOL
7 rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Eric MARCEL 
4, chemin du Gué 
18390 SAVIGNY EN SEPTAINE

M. Yves LESTOURGIE 
54, rue Chevilly
18120 MEREAU

M. Laurent CHARRIER
Les Barbarins
18600 GIVARDON

M. Florian CHRETIEN
4, Mazan
18350 BLET

M. Guillaume CHOTARD
1,  route des Gallands - les 
Clouzeaux
18300 CREZANCY EN SANCERRE

� au titre du Syndicat des JA  

Titulaires Suppléants

M. Aurélien DEQUIEDT
Le Clou – 7 route de Bannegon
18210 BESSAIS LE FROMENTAL

M. Damien ROUX
Puy Ferrand
18340 ARCAY

M. Nicolas GAILLARDON
Le Crochet
18210 CHARENTON DU CHER

M. Alexis PRINET
1 Le Petit Montrevaux
18360 FAVERDINES

DDT - 18-2021-02-11-015 - 2021-02-11_CDOA_RESTREINT 25



• au titre de la Confédération Paysanne  

Titulaire Suppléants

M. Jean-Paul CHAUVELOT
Maison Rouge
18360 VESDUN

Mme Véronique AUPETITGENDRE
Les Etangs
18200 ORCENAIS

Mme Justine FLOQUET
La Place
18170 LOYE SUR ARNON

� au titre de la Coordination Rurale  

Titulaires Suppléants

M. Gonzagues BACHELIER
7D,  chemin des Terres Blanches - 
18500 MEHUN SUR YEVRE

M. Karl ICK
domaine de Sauzay
18190 ST LOUP DES CHAUMES

Mme Geneviève de BRACH
route de Gracay - La chapelle
18100 ST HILAIRE DE COURT

M. Philippe GRESSIN
4, avenue de la Gare
18390 ST GERMAIN DU PUY

M. Achille DEFFONTAINES
4, rue de la Petite Armée
18000 BOURGES

M. Mickaël LESCH
16, rue Louis Charby
18400 ST CAPRAIS

• un représentant de la Chambre d’Agriculture  

Titulaire Suppléants

Mme Anne-Gaëlle LESPAGNOL
7, rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Olivier COMBETTE 
les Hallards
18600 AUGY SUR AUBOIS 

M. Stéphane DESBOIS
la Jarrée
18170 LE CHATELET
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• un représentant des activités de transformation des produits de l’agriculture au titre des   
coopératives

Titulaire Suppléants

M. Emmanuel BONNET
 la Bouloise 
18250  NEUVY DEUX CLOCHERS

M. Yves DEBONO
la métairie 
18140 LUGNY CHAMPAGNE

M. Jean-Louis MOULON
82, boulevard Joffre 
18000 BOURGES

•  un représentant du financement de l'agriculture  

Titulaire Suppléants

M. Daniel BELLEVILLE
Les Dethoux 
18260 VAILLY SUR SAULDRE
( Caisse Régionale de Crédit 
Agricole Mutuel Centre Loire)

M. Dany ROUFFET - Centre 
d’Affaires Esplanade Aéroport
9, rue Pierre Latécoère 
18000 BOURGES 
(Banque Populaire Val de France)

M. Luc de MONTENAY
le Ponthereau 
18120 MASSAY
( Caisse Régionale de Crédit 
Agricole Mutuel Centre Loire)

•  un représentant des fermiers et métayers  

Titulaire Suppléants

M. Jean Marie AUDEBERT 
15 rue des Tilleuls
18340 CROSSES

M. Benoît PERROCHON
La Garenne 
18310 GRACAY

M. Antoine GAUDINAT 
Toutifaut
18120 LIMEUX
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•  un représentant des propriétaires agricoles  

Titulaire Suppléants

M. Dominique de MONTALIVET
27, rue du Champ de Foire 
18140 HERRY

M. Olivier de BRIE
le Claudy 
18110 ST ELOY DE GY

Mme Roselyne DUBOIN
Les Henrys 
18380  ENNORDRES

•  un représentant de la propriété forestière  

Titulaire Suppléants

M. Jean-Luc de la SERRE
Puyvallée 
18110 VASSELAY

M. Jean de  JOUVENCEL
La Maisonfort 
18310  GENOUILLY

M. Marc PERROT
3, place Saint Marc 
45000 ORLEANS

• les représentants d'associations de protection de la nature ou d'organismes  
gestionnaires de milieux naturels de la faune et de la flore

Titulaires Suppléants

au titre de la Fédération des 
Chasseurs

Mme Cécile COLIN
la Commanderie 
18140 CHARENTONNAY

M. François-Hugues de CHAMPS 
St Louis 
18320 ST HILAIRE DE GONDILLY

M. Raphaël GUILLOT – Le grand 
Briou- 18150 LA GUERCHE SUR 
L’AUBOIS

au titre de NATURE 18

Mme Danièle BOONE 
2, chemin du Bois de Bonne 
Bûche  18350 IGNOL

néant

Article 2 : 

M. le Préfet peut, en fonction de l’ordre du jour, convoquer des experts ou des personnes 
qualifiées.
 ( la liste non exhaustive des experts est jointe en annexe)
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Article 3 :

La commission restreinte exerce les compétences déléguées par la commission plénière, à titre 
consultatif, s'agissant de décisions individuelles en matière de structures agricoles, d’aides aux 
exploitants, aux exploitations, aux cultures et aux modes de production.

- demandes individuelles pour prétendre au bénéfice des aides à l’installation des jeunes 
agriculteurs,
- demandes individuelles dans le cadre de l’Accompagnement à l’Installation-Transmission en 
Agriculture (AITA)
- demandes individuelles de reconversion professionnelle, 
- demandes individuelles dans le cadre du soutien aux filières en difficulté lors de crises 
conjoncturelles.
- demandes individuelles d’autorisations d’exploiter et de poursuite temporaire d’activité,
- répartition des références individuelles de production ou de droits à aides,
- avis sur le schéma d’organisation du dispositif d’accompagnement à l’installation proposé par 
le COTI,
- avis sur les éventuelles adaptations proposées par le COTI, du cahier des charges national du
« stage 21 heures »
- avis sur les recours déposés par les candidats à l’installation suite à contestation du PPP 
proposé par les conseillers

Article 4 : La durée du mandat des membres non désignés es qualités est fixée à trois ans.

Article 5 : L'arrêté préfectoral fixant la composition de la commission départementale restreinte
d'orientation de l'agriculture du 24 juillet 2020 est abrogé.

Article 6 : La secrétaire générale de la Préfecture du Cher et le directeur départemental des
Territoires du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Bourges, le 11 février 2021
Pour le Préfet et par délégation,

Signé : Le directeur adjoint
Maxime CUENOT

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
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Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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ANNEXE à l’arrêté  N° 2021-036

Liste des experts convoqués en fonction de l’ordre du jour

- un représentant du comité d’orientation « transmission-installation » : 

� TITULAIRE

M. Morgan BIGOT - 18, route d’Alnay -18120 MEREAU ( titulaire ) 

� SUPPLEANT

M. Arnaud RONDIER - domaine de Cogny - 18130 COGNY  (suppléant)

- le directeur de la SAFER du CENTRE ou son représentant

- le proviseur du LEGTA

- le président du CER CENTRE ALLIANCE FRANCE ou son représentant

- le président de la FDGEDA ou son représentant
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18-2021-02-09-004

AP DDT-2021-010 Tirs cormorans piscicultures extensives
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Direction départementale 
des Territoires 

ARRETE PREFECTORAL n° DDT-2021/010

modifiant l’arrêté préfectoral n°DDT-2020-256 du 11 décembre 2020 portant autorisation de
destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis)

sur les piscicultures extensives en étangs pour la saison 2020-2021
-----

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la directive n° 2009/147/CEE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages.

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, R.331-85, R.411-1 à R.411-14,
R.432-1 et R.432-1-5.

Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection.

Vu l’arrêté ministériel du 26 novembre 2010 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands cormorans
(Phalacrocorax carbo sinensis).

Vu l’arrêté ministériel du 27 août 2019 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles des
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands cormorans
(Phalacrocorax carbo sinensis) pour la période 2019-2022.

Vu le décret n° 95-1240 du 21 novembre 1995 portant création de la réserve naturelle du Val de Loire.

Vu l’arrêté préfectoral n°DDT-2020-256 du 11 décembre 2020 modifiant l’arrêté préfectoral n°DDT-2020-234 du
9 octobre 2020 portant autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax
carbo sinensis) sur les piscicultures extensives en étangs pour la saison 2020-2021.

Vu la décision du 3 décembre 2020 relative aux déplacements effectués dans le cadre des actions de destruction
d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur les piscicultures extensives en
étangs et sur les eaux libres.

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-0004 du 7 janvier 2021 accordant délégation de signature à M. Thierry TOUZET,
directeur départemental des Territoires.

Vu l’arrêté préfectoral n° DDT-2021-002 du 8 janvier 2021 accordant subdélégation de signature à certains
agents de la Direction départementale des territoires du Cher.

Vu les demandes de quotas supplémentaires de MM. Jean-Michel et Yann BOUTON, M. PABION Hubert et M.
Michel PATIN.

Considérant que le rapport de M. Loïc MARION concernant le recensement national des grands cormorans
hivernant en France durant l’hiver 2017-2018 publié le 31 octobre 2018 évalue à 1414 cormorans la population
de grands cormorans hivernants dans le département du Cher.

Considérant que les populations de cormorans sont relativement stables avec le nombre de dérogations
délivrées lors des campagnes précédentes.

Considérant les dégâts piscicoles et l’inefficacité des mesures d’évitement ou des techniques dites
"d’effarouchement".

Sur la proposition du Directeur Départemental des Territoires du Cher.

DDT 18 - 18-2021-02-09-004 - AP DDT-2021-010 Tirs cormorans piscicultures extensives 33



ARRÊTE :

L’annexe 1 de l’arrêté préfectoral n° DDT- 2020-234 du 9 octobre 2020 portant autorisation de destruction
d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur les piscicultures extensives en
étangs pour la saison 2020-2021 est remplacée par l’annexe suivante :

Annexe 1

Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormoran maximum
pouvant être abattus

Étang n° 1* : 
L’étang de « Cérigny », situé sur la
commune de BESSAIS-LE-
FROMENTAL

BAILLARD Benoît
BAILLARD Jacques
DESCLOUX Alain
BAILLARD Sylvain
CABAT Patrick
BAILLARD Jean-François

4

Etang n° 2* : 
Les étangs dits « Les Religieuses »
et « La Fontaine Morte » situés sur
la commune de SAINT MARTIN
D'AUXIGNY

BELLERET Christian
LEDOUX Gérard
LIMOUSIN Pierre
CHARENTON Pascal

3

Étang n° 3* : 
L'étang communal situé au lieu-dit
« Pilsac » à AVORD

BOUGRAT Cédric
BOUGRAT Philippe
GUENIN Maurice

3

Étang n° 4* :
Les étangs situés aux lieux-dits
« Grammont » et « le Génie », sis
commune de
CHATEAUMEILLANT

BOUTON Jean-Michel
BOUTON Yann

5

Étang n° 5* : 
L’étang situé au lieu-dit « Le
Chaillou », sis commune de LURY-
SUR-ARNON

BROSSIN Dominique
MASSY Gérard

4

Étang n° 6* : 
L’étang communal situé au lieu-dit
« les Fromenteaux », sis commune
d'ARCOMPS

RAGOND Sébastien
REGELAN Hilaire
BAILLY Nicolas

4

Étang n° 7* : 
L'étang situé au lieu-dit « les
Gougnots », sis commune de
GROSSOUVRE, les étangs situés
« La Californie » sis commune de
LA GUERCHE SUR L’AUBOIS et
les étangs situés « La Chevrine »
sis commune de REIGNY 

GAUCHE Gilles
SAULET Gérard
MONMASSON Didier
BOUET Jean
BOUET Laurent

9

Étang n° 8* : 
L’étang communal de la Migenne
« Le Colombier » situé sur la
commune de SAINT- JUST

CORNAC Alain
SIMONET Bernard
PETIT Michel

3

Étang n° 9* :
Les étangs « le petit étang », « le
grand étang » et « bassins
piscicoles » sur la commune de
SAINT JEANVRIN

BONNEFOY Thierry
BILLONNET Stéphane
BRAHITI Julien
GUILLOT Sébastien
VALENCIER Vincent
CRAS Sandrine

26
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Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormoran maximum
pouvant être abattus

Étang n° 10* : 
L’étang de « la Cressonniere » situé
sur les communes de PARASSY et
MENETOU SALON, sur l’étang « du
château de Parassy », l’étang de
« la Marnière », l’étang « Bellaba »
situés sur la commune de
PARASSY et sur les étangs dits
« Neuf », des « Marchandons » et
« Petit Étang » situés sur la
commune de MENETOU-SALON

de BRUNHOFF Cyrille
MARTIN Laurent
BARDIN Eric
MITTERAND Jean
GIRAUD Florent
BOUQUIN Eric
DELORME Christian
BODIN Guy
LECETRE Bernard

38

Étang n° 11* : 
L’étang « garembet » et l’étang
« des Prés » situés au lieu-dit
« garembet » sur la comme de
NEUVY LE BARROIS

MINARD Louis
BLIN Dominique

10

Étang n° 12* : 
Les étangs « de la Maisonfort » et
« du Parc », situés au lieu-dit
« Maisonfort », sis commune de
GENOUILLY et l’étang « de la
Prée », situé au lieu-dit « la Grande
Prée », sis commune de ST
GEORGES-SUR-LA-PRÉE

de JOUVENCEL Henri
de JOUVENCEL Olivier
de JOUVENCEL Jean
de JOUVENCEL Laure-Astrid

14

Étang n° 13* : 
L’étang situé lieu-dit « Villars » sur
la commune de CORNUSSE

DEMAY Yves 3

Étang n° 14* :
Les étangs situés aux lieux-dits
« Doys » et « Nezerat », sis
commune de GARIGNY

COUTHIER Charles
BEZET Pascal
DEVALLIERE Pascal
FLEURIER François
FLEURIER Pierre
VACHERON Gilles
THIROT Laurent
ELLUIN Antoine
RUAULT Didier

28

Étang n° 15* : 
Les étangs situés au lieu-dit « Le
Chêne Plat » et « La Prénalière »,
sis commune de MERY ES BOIS

DUPONT Bernard
DUPONT Bruno
MILLET Gérard
BONTET Jérôme
DESPRES Patrick

3

Étang n° 16* : 
Les étangs situés au lieu-dit « Les
colas » sur la commune de
FLAVIGNY

FALQUE Yannis 8

Étang n° 17* : 
Les étangs « le Crot Moreau » sur
la commune d’OUROUER LES
BOURDELINS

WYDOOGHE Christophe 
WYDOOGHE Norbert
BERRY Martine

3
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Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormoran maximum
pouvant être abattus

Étang n° 18* : 
L’étang de La Grenouillère situé au
lieu-dit « Sateau » à NEUVY LE
BARROIS

PAILLET Jean-Luc 3

Étang n° 19* : 
Les étangs situés au lieu-dit
« Sçay », sis commune de
VENESMES, l’étang situé au lieu-dit
« Saint Thibault », sis commune de
LIGNIERES, les étangs « du Creux
de la Louve », « la Blanquetière » et
les étangs situés au lieu-dit « le
Chêne Vert », sis commune
d'INEUIL

LIGNIERE Lionel
GILBERT Alexandre
FREGER Jean-Rémy
LIAUDIN Jacky
DEPARDIEU Thomas

20

Étang n° 20* : 
L’étang « la tuilerie » et l’étang
« Neuf » situés sur la commune de
MAREUIL- SUR-ARNON 

GERBIER Michel
BABLIN Michel

18

Étang n° 21* :
L’étang situé au lieu-dit « le près de
l’ascence » sur la commune
FAVERDINES

GILLET Christophe
GILLET Michel
GILLET Roger
GILLET John

32

Étang n° 22* : 
L’étang de Bornacq au lieu-
dit « Bornacq » sur la commune le
LOYE-SUR-ARNON

BAILLARD Joël
DALAUDIERE Michel
VIDARD Pierre
GRENET Roland
BAILLARD Steeve

17

Étang n° 23* : 
L’étang du « pré la chévrine », situé
sur la commune de SAINT-MAUR

GUERIN Claude
LAROCHE François

3

Étang n° 24* : 
Les étangs « le lac n°1,2 et 3 »
situés au lieu-dit le « lac creux » sur
la commune de GRACAY

HIRSCH Jerome
BERTHET Paul
BERTHET Didier
BAUDOIN José
BAUDOIN Romaric
BRIAND Maurice

3

Étang n° 25* : 
L’étang « du Moulinet » situé sur la
commune de CHEZAL BENOIT

POMMIER Eric
DUMEZ Bernard

3

Étang n° 26* : 
L’étang des « Ravaux », situé sur la
commune de NOHANT-en-
GRACAY

FRASNIER Laurent 3

Étang n° 27* : 
L’étang de « Bulles » situé au lieu-
dit « Les Bulles » sur la commune
de MARMAGNE

CLAIR Jean-Michel
BARON Patrick

3

Étang n° 28*: 
L’étang « Charrier » situé au lieu-dit
« La Bergerie » sur la commune
d’AUBIGNY-SUR-AUBOIS

MANSSENS Nicolas
NICOLAS Mickaël
NICOLAS Fabrice
LARUELLE Aurélien
LARIGAUDIERE Romain

7
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Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormoran maximum
pouvant être abattus

Étang n° 29* : 
L’étang « de pin » situé sur la
commune de LA GUERCHE SUR
L’AUBOIS

MARTIN Christian 9

Étang n° 30* : 
L’étang « la Villaine » et l’étang « le
Grand Pré », situés sur la commune
de VESDUN

MARTINAT Daniel
DUMONTET Jérémy
MARTINAT Denis
DE SOUZA PEREIRA José

8

Étang n° 31* : 
L’étang « Villemoy », sur la
commune de PREVERANGES

MARTINAT Jean-Pierre
MARTINAT Denis

3

Étang n° 32* : 
L’étang de « Chaume Blanche »
situé sur la commune de GARIGNY

MERLIN Pierre
DUFOUR Philippe
VRINAT Michel
VRINAT Jean-Michel
ROLLIN Daniel
GUBINSKI Jean-Paul

24

Étang n° 33* : 
L’étang « la Valotterie » situé sur la
commune d’IVOY-LE-PRÉ

MIGEON Patrick
BARBERI Daniel
DAMIEN Dominique
MIFLEUR Michel

3

Étang n° 34* : 
L’étang de « Givry » situé sur la
commune de COURS-LES-
BARRES

VILAIN Jean-Claude
IMBERDIS Jean-Pierre
DUBOIS Jean-Louis
BLONDEAU Laurent

11

Étang n° 35* : 
Exploitations piscicoles le Bernot
et le Réservoir, sises commune
de NEUVY LE BARROIS

PABION Hubert
De CHABOT Alain
De CHABOT Clémence
PABION Constance
COELLO Frédéric
BIROU Jean-Maurice
BIROU Florian
ROUTTIER Sébastien

32

Étang n° 36* : 
L’étang « les Varennes », situé
sur la commune de MARMAGNE

GIMONET Aurélien
GAUDRAT Gérard

6

Étang n° 37* : 
L’étang communal du « Bois de la
Réserve », sis commune de CUFFY

PENARD André
RICHARD Christian

3

Étang n° 38* : 
Les étangs situés au lieu-dit « Bois
Rosé » et « Grandchamp », sis
commune de NANCAY

PETAT Eric
SALIN Georges
MORCK Jean-Luc

4

Étang n° 39* : 
L’étang situé au lieu-dit « les
Bruyères », sis commune d'INEUIL

PEYRAUD Daniel
SAUVAGET Jean-Michel
RADUJET Alain
MORAND Michel

3

Étang n° 40* : 
L’étang de Château Fer, sis
commune de BRUERE-
ALLICHAMPS et l’étang « Grand
Pré des forêts », sis commune
SAINT PIERRE LES ETIEUX

RIBET Jérôme
BOURDEAU Serge
RIBET Bernard
CAPARELLI Orlando
DURIN Alexandre

14
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Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormoran maximum
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Étang n° 41* :
L’étang situé au lieu-dit « Les
chaumes de la Bussière » sur la
commune de AUGY SUR AUBOIS

SEGUI Gérard
LAURANDEAU Benjamin

4

Étang n° 42* :
L’étang « la Barre », situé au lieu-dit
« La Tuilerie » sur la commune de
MORLAC

BARBIER Bernard
PALAT Daniel
LAMORT Alexandre
BARBIER Alain

17

Étang n° 43* : 
L’étang situé au lieu-dit « Le
Fourneau », sis commune de la
GUERCHE-SUR- L’AUBOIS

TAILLANDIER Christophe
COMPAIN Olivier
COMPAIN Sébastien
MICHOT Gérard

4

Étang n° 44* : 
L’étang « les trous Aubray » situé
au lieu dit « Aubray » sur la
commune de CUFFY

TAMIN Pierre
MARTIN Hervé
RENAUD Didier

6

Étang n° 45* : 
Les étangs situés aux lieux-dits
« Balofier », « Bois au Pot » et
« Jonchères », sis commune de
GRACAY

FOUSSARD Jean-Marc
PETIT Raymond
VASSEUR Patrick
NGUYEN Marc
CARRE Gilbert

8

Total 434

Le reste est sans changement.

Article 2 : 

La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le directeur départemental des Territoires, le commandant du
groupement de Gendarmerie du Cher, le chef du service départemental du Cher de l’Office français de la
biodiversité, et tous les agents chargés de la police de la chasse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée au président de la Fédération départementale des
chasseurs et au président de la Fédération du Cher pour la pêche et la protection du milieu aquatique et qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Bourges, le 9 février 2021

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental, et par subdélégation,
  La cheffe de service adjointe,

Signé

Lucie ARNAUDET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un
de ces recours.
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l'organisation de manifestations nautiques par le "Cercle de
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté DDT N° 2021-027

portant interdiction temporaire de naviguer sur le plan d'eau de l'Étang du Puits

pour l'organisation de manifestations nautiques par le "Cercle de la voile du Centre"

au cours de l'année 2021

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la demande du 16 janvier 2021 effectuée par M. le président du cercle de la voile du Centre en
vue de l’organisation de manifestations nautiques sur le plan d’eau de l’étang du Puits au cours de
l’année 2021 ;

Vu l'avis favorable de M. le président du syndicat de l'étang du Puits et du canal de la Sauldre
(SECPCS) du 22 janvier 2021 ;

Vu le code des Transports, notamment son article R.4241-38, portant règlement général de police de
la navigation intérieure (RGPNI) ;
 
VU l'arrêté en date du 25 juillet 2006 portant délégation de compétence au préfet du Cher en matière
de gestion du domaine public fluvial de l'État ; 

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2014-1-0867 en date du 27 août 2014 réglementant l'exercice de la
navigation de plaisance et des activités sportives et touristiques sur le plan d'eau de l'étang du Puits,
situé sur les communes d'Argent-sur-Sauldre, de Clémont (Cher) et de Cerdon (Loiret) ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021-0004 du 07 janvier 2021 accordant délégation de signature à
M. Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires ;

Vu l'arrêté n° DDT-2021-002 du 08 janvier 2021 accordant subdélégation de signature à certains
agents de la direction départementale des Territoires ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures relatives à la sécurité des manifestations ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires du Cher ;

Arrête

Afin de permettre le bon déroulement des compétitions dans les conditions optimales de sécurité,
toute navigation extérieure au déroulement des manifestations organisées par le "Cercle de la Voile
du Centre" sur le plan d'eau de l’étang du Puits est interdite dans la zone d’évolution des bâtiments
n° 10 prévue à l’article 3 "Schéma directeur d’utilisation" de l’arrêté inter-préfectoral du 27 août 2014
selon les dates et les horaires suivants :
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Dates/compétitions Horaires

Printemps

Le dimanche 21mars 2021 – championnat de ligue Kids n°3 de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 27 mars 2021 – Finn championnat de ligue n°3 de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 28 mars 2021 - Finn championnat de ligue n°3 de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 17 avril 2021 – Départementale dériveurs double de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 18 avril 2021 - Départementale dériveurs double de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 1er mai 2021 – Finn Championnat de ligue n° 4 de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 2 mai 2021 - Finn Championnat de ligue n° 4 de 10 h 00 à 16 h 00

Le samedi 29 mai 2021 – Multicoques « la Raboliot » de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 30 mai 2021 - Multicoques « la Raboliot » de 10 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 6 juin 2021 – Championnat de ligue Habitables 5A de 10 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 27 juin 2021 – Régate de club la Solognote 5C de 10 h 00 à 18 h 00

Automne

Le samedi 28 août 2021 - Régate départementale Open 45 de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 29 août 2021 - Régate départementale Open 45 de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 04 septembre 2021 - Finn n° 1 de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 05 septembre 2021 – Finn n° 1 de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 02 octobre 2021 - la FinnCoq ligue n° 2 de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 03 octobre 2021 - la FinnCoq ligue n° 2 de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 09 octobre 2021 – Ligue double de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 10 octobre 2021 – Ligue double de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 16 octobre 2021 - Multicoques de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 17 octobre 2021 - Multicoques de 10 h 00 à 18 h 00

Le jeudi 11 novembre 2021 - Régate Interligne Laser Manche EST Finale de 14 h 00 à 18 h 00

Le vendredi 12 novembre 2021 - Régate Interligne Laser Manche EST Finale de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 13 novembre 2021 - Régate Interligne Laser Manche EST Finale de 10 h 00 à 18 h 00

Toutefois, cette interdiction n’est pas opposable aux embarcations en charge de la surveillance de
chaque manifestation ou qui, pour des raisons de service, de police ou de sécurité pénétreraient sur
le plan d’eau.

Article 2 :

Tout propriétaire ou utilisateur d'une embarcation autorisée à naviguer au cours de l’une des
manifestations devra respecter les règles générales de navigation.

Article 3 : 

Le présent arrêté est délivré au seul titre de la réglementation relative à la navigation intérieure. En
aucun cas il ne saurait préjuger d’autorisations supplémentaires dont l’obtention deviendrait
nécessaire en raison de la crise sanitaire actuelle et de son évolution ou contrevenir à une éventuelle
interdiction liée à ce contexte.
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Article 4 : 

Le présent arrêté est transmis au gestionnaire du plan d’eau, pour affichage sur le site.

Article 5 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6 : 

Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher, M. le secrétaire général de la préfecture du
Loiret, M. le directeur départemental des Territoires du Cher, M. le directeur départemental des
Territoires du Loiret, M. le président du syndicat de l’étang du Puits et du canal de la Sauldre
(SEPCS) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
à M. le président du "Cercle de la Voile du Centre" et dont une copie sera transmise à MM. les
commandants des groupements de gendarmerie du Cher et du Loiret ainsi qu’à MM. les directeurs
des services départementaux d'incendie et de secours du Cher et du Loiret

Bourges, le 1er février 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des Territoires,
Pour le directeur départemental des 
Territoires et par subdélégation,
Le chef du bureau prévention des risques,

signé

Dominique OUDOT

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification du présent arrêté au recueil des actes administratifs de
la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R 421-1 et suivants
du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) Ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l’article R 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif peut être saisi
par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet htpp://www.telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DDT 18

18-2021-02-11-001

Arrêté N° DDT-2021-038

Portant dérogation individuelle à titre temporaire à

l’interdiction de circulation des véhicules de transport de

marchandises à certaines périodes pour les véhicules de

plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par l’entreprise

Société Orléanaise d’Assainissement (SOA) – Agence de

Bourges - 35, rue Evarist Galois – 18000 BOURGES

Dérogation temporaire à l'interdiction de circulation pour certains véhicules exploités par la SOA

à Bourges
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N°  DDT-2021-038
       Portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

exploités par l’entreprise Société Orléanaise d’Assainissement (SOA) – Agence de Bourges - 
domiciliée 35, rue Evarist Galois – 18000 BOURGES

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la Constitution et son Préambule ;

Vu le Code des relations entre le public et l'administration et notamment son l’article L100-2 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2 mars  1982 modifiée  relative  aux droits  et  libertés  des communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action
des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  l'arrêté  interministériel  du  2  mars  2015  relatif  à  l'interdiction  de  circulation  des  véhicules  de
transport de marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-II ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2021-0004  du  07  janvier  2021,  accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2021-0002 du 08 janvier  2021,  accordant  subdélégation  de signature  à
certains agents de la direction départementale des Territoires du Cher ;

Vu la demande présentée le 10 février 2021 par le pétitionnaire.

Considérant que la circulation des véhicules exploités par l’entreprise susvisée, permet de répondre
à des besoins indispensables ou urgents à la suite d’un événement imprévu ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires du Cher ;
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ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par la Société Orléanaise d’Assainissement (SOA) – Agence de Bourges - 
domiciliée  35,  rue Evarist  Galois  – 18000 BOURGES (liste des véhicules  en annexe au présent
arrêté), sont autorisés à circuler en dérogation aux articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars
2015 relatif aux interdictions de circulation générales et complémentaires des véhicules de transport
de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour le transport de véhicules nécessaires aux interventions d’urgence
pour assurer les missions de services publics de l’eau et de l’assainissement du département du Cher
au départ de Bourges. Elle est valable du 11/02/2021 jusqu’au 10/02/2022.

Article 3
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l'autorité
compétente,  de  la  conformité  du  transport  effectué  au  regard  des  dispositions  de  la  présente
dérogation.
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des Territoires, sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable légal
de l'entreprise Société Orléanaise d’Assainissement (SOA) – Agence de Bourges - domiciliée 35, rue
Evarist Galois – 18000 BOURGES.

BOURGES, le 11/02/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental et par délégation,

L’adjoint au chef de bureau sécurité routière,

Original signé

Sébastien DUVERLIE

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du recours  contentieux  ne  court  qu’à  compter  du  rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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ANNEXE

À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-2021-038 du 11/02/2021
Article R. 411-18 du Code de la route - Article 5-II-de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

Dérogation temporaire aux interdictions de circulation générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :
Cette dérogation est  accordée pour les déplacements des véhicules nécessaires aux interventions
d’urgence  pour  assurer  les  missions  de  services  publics  de  l’eau  et  de  l’assainissement  du
département du Cher au départ de Bourges. 

DÉROGATION VALABLE : du 11/02/2021 au 10/02/2022.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE

CHER (18) CHER (18)

VÉHICULES CONCERNÉS

TYPE MARQUE PTAC / PTRA N° IMMATRICULATION

CAMION MAN 26T/- CK-496-WT

CAMION MAN 26T/40T 4282 RW 36

CAMION MERCEDES 26T/29T500 2018 YB 45

CAMION MERCEDES BENZ 19T/22T500 5834 ZA 45

CAMION MERCEDES BENZ 19T/22T500 9648 ZT 45

CAMION RENAULT 19T/22T500 9161 YQ 45

Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule 
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.
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Dérogations aux interdictions de circulations générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

NOTICE

Les interdictions de circulation

L'article 1 de l' arrêté interministériel du 2 mars 2015 pris en application de l'article R. 411-18 du Code
de la Route, prévoit deux types d'interdictions de circulation pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes
de poids total autorisé en charge affectés aux transports routiers de marchandises, à l’exclusion des
véhicules spécialisés et des véhicules et matériels agricoles :

Interdiction générale :
Sur l’ensemble du réseau routier, les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à
22 heures les dimanches et jours fériés.

Interdictions complémentaires :
- En période estivale, sur l’ensemble du réseau, de 7 heures à 19 heures durant cinq samedis dont
les dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

- En période hivernale, sur le réseau « Rhône-Alpes », de 7 heures à 18 heures pendant cinq
samedis, dont les dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

Des dispositions spécifiques sont applicables à certaines sections autoroutières d’Ile-de-France.

Les dérogations permanentes

Des dérogations  aux interdictions  générales  et  complémentaires  n’ayant  pas  à faire  l’objet  d’une
autorisation spéciale, sont accordées à titre permanent aux véhicules :

1° transportant exclusivement des animaux vivants, des denrées ou produits périssables,
2° assurant, pendant la durée des récoltes, la collecte et le transport des produits agricoles
3° assurant le transport des matériels et équipements indispensables à la tenue de manifestations
économiques,
sportives, culturelles, éducatives, politiques ;
4° transportant exclusivement la presse ;
5° effectuant des déménagements de bureaux ou d’usines en milieu urbain ;
6° spécialement agencés pour la vente ambulante des produits transportés ;
7° de commerçants pour la vente de leurs produits dans les foires ou les marchés ;
8°  utilisés  pour  effectuer  des transports  de fret  aérien camionné  sous couvert  d’une lettre  de
transport aérien ;
9° de transport de déchets hospitaliers, de linge ou marchandises nécessaires au fonctionnement
des établissements de santé ;
10° de transport de gaz médicaux ;
11° transportant des appareils de radiographie gamma industrielle ;
- sur l’ensemble du réseau routier métropolitain, aux véhicules d’intervention indispensables aux
opérations de dépannage et de réparation des réseaux électriques.

Les dérogations exceptionnelles à titre temporaire (art. 5-I de l'arrêté du 2 mars 2015)

Des dérogations temporaires exceptionnelles aux interdictions générales et complémentaires peuvent
être accordées par les préfets de départements ou de zones, pour permettre les déplacements de
véhicules qui assurent  des transports indispensables et urgents pour répondre à une situation de
crise ou à des événements d’une particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de nature à menacer
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des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens ou à
porter atteinte à l’environnement.

Ces dérogations ne font pas l’objet de décisions spéciales individuelles, mais prennent la forme d’un
acte réglementaire temporaire de dérogation à l’interdiction de circulation.  La décision précise les
motifs et les limites des dérogations accordées, en particulier l’objet du transport autorisé ainsi que la
durée des dérogations qui ne peut dépasser la durée strictement nécessaire pour faire cesser les
menaces engendrées par la situation ou l’événement ayant motivé la décision.
Sont concernés notamment les véhicules qui assurent un transport de marchandises en vue de :

1° Faire face aux conséquences,  y compris économiques,  d’une situation de crise telle qu’une
catastrophe naturelle ou d’événements ou phénomènes climatiques ou naturels exceptionnels tels
que sécheresse, inondation, chutes de neige ;

2° Prévenir un risque lié à un accident grave ou à un sinistre de nature à porter atteinte à la vie ou
à l’intégrité des personnes, aux biens ou à l’environnement.

Les dérogations temporaires de portée individuelle (art. 5-II de l'Arrêté du 2 mars 2015)

Des  dérogations  ponctuelles  aux  interdictions  générales  et  complémentaires  faisant  l’objet  de
décisions  spéciales  individuelles,  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  de  départements,  pour
permettre les déplacements de certains véhicules qui assurent des transports :

1°  de  marchandises  pour  répondre  à  des  besoins  indispensables  ou  urgents  à  la  suite  d’un
événement imprévu ;
2° pour l’approvisionnement de centres de distribution menacés de pénuries ;
3° de déchets pour l’évacuation des déchetteries et des abattoirs ;
4° pour l'approvisionnement par citernes en carburant  des stations-service des autoroutes,  des
aéroports ou des ports pour les navires de pêche professionnels et à passagers réguliers ;
5° de marchandises dangereuses destinées à des chargements ou déchargements urgents dans
les ports maritimes.
6° de marchandises nécessaires au fonctionnement en service continu de certains services ou
unités de production. Lorsqu’elles concernent des transports de marchandises dangereuses, ces
dérogations  ne  peuvent  être  accordées  qu’après  avis  de  la  commission  interministérielle  du
transport des marchandises dangereuses ;
7°  destinés  à  contribuer  à  l’exécution  de  services  publics  ou  de  services  d’urgence  afin  de
répondre à des besoins collectifs immédiats ;
8° pour l’approvisionnement en linge propre et l’évacuation du linge sale des structures hôtelières
d’une capacité de 200 chambres et plus par structure.
9° pour l’acheminement d’aliments composés pour animaux dans les élevages.

La dérogation est accordée pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an.

Les dérogations temporaires sont accordées par arrêté du préfet du département du lieu de départ
(véhicule en charge ou à vide). Pour les transports en provenance de l’étranger, la dérogation est
accordée  par  le  préfet  du  département  d’entrée  en  France,  après  avis  simple  du  préfet  du
département du lieu d’arrivée.
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DDT 18

18-2021-02-04-005

Arrêté N°2021-031 portant dérogation individuelle à titre

temporaire à l'interdiction de circulation des véhicules de

transport de marchandises à certaines périodes sur les

véhicules de plus de 7,8 tonnes de PATC exploités par

l'entreprise Centre Electrique Entreprise à Vatan (36150) et

à Salbris (41300)

dérogation individuelle à titre temporaire à l'interdiction de certains véhicules à certaines

périodes ((Salbris et Vatan)
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N°  DDT-2021-031
       Portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

exploités par l’entreprise Centre Electrique Entreprise implantée 
Route de Marcilly – 41300 SALBRIS et ZI des Noyers - 36150 VATAN

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la Constitution et son Préambule ;

Vu le Code des relations entre le public et l'administration et notamment son l’article L100-2 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2 mars  1982 modifiée  relative  aux droits  et  libertés  des communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action
des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  l'arrêté  interministériel  du  2  mars  2015  relatif  à  l'interdiction  de  circulation  des  véhicules  de
transport de marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-II ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2021-0004  du  07  janvier  2021,  accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2021-0002 du 08 janvier  2021,  accordant  subdélégation  de signature  à
certains agents de la direction départementale des Territoires du Cher ;

Vu la demande présentée le 20 janvier 2021 par le pétitionnaire ;

Vu les avis favorables émis par les départements du LOIRET, LOIR-ET-CHER et de l’INDRE ;

Considérant que la circulation des véhicules exploités par l’entreprise susvisée, permet de répondre
à des besoins indispensables ou urgents à la suite d’un événement imprévu ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires du Cher ;
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ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par la société Centre Electrique Entreprise implantée Route de Marcilly 41300
SALBRIS et ZI des Noyers 36150 VATAN,  (liste des véhicules en annexe au présent arrêté), sont
autorisés à circuler en dérogation aux articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif
aux  interdictions  de  circulation  générales  et  complémentaires  des  véhicules  de  transport  de
marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour le déplacement de véhicules nécessaires aux fins de répondre à
des besoins indispensables ou urgent à la suite d’un événement imprévu au départ du Cher. Elle est
valable du 04/02/2021 jusqu’au 31/01/2022.

Article 3
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l'autorité
compétente,  de  la  conformité  du  transport  effectué  au  regard  des  dispositions  de  la  présente
dérogation.
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des Territoires, sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable légal
de  Centre  Electrique  Entreprise  implantée  Route  de Marcilly  41300  SALBRIS et  ZI  des  Noyers
36150 VATAN.

BOURGES, le 04/02/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental et par délégation,

Le chef de bureau sécurité routière,

Original signé

Gérald RACLIN

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du recours  contentieux  ne  court  qu’à  compter  du  rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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ANNEXE

À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-2021-031 du 04/02/2021
Article R. 411-18 du Code de la route - Article 5-II-de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

Dérogation temporaire aux interdictions de circulation générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Cette dérogation est accordée pour le déplacement de véhicules nécessaires aux fins de répondre à
des  besoins  indispensables  ou  urgent  à  la  suite  d’un  événement  imprévu  au  départ  du  Cher
(Rétablissement du réseau de distribution public ou éclairage public).

DÉROGATION VALABLE : du 04/02/2021 au 31/01/2022.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE

CHER (18) CHER (18) – INDRE (36)  
LOIR-ET-CHER (41) – LOIRET (45)

VÉHICULES CONCERNÉS

TYPE MARQUE PTAC / PTRA N° IMMATRICULATION

CAM DAF 26T / 40T DD 059 MB

CAM DAF 26T / 40T DD 124 MB

CAM IVECO 26T / 44T DK 800 CX

CAM MAN 13T / 29T900 DE 459 WF

CAM MERCEDES BENZ 19T / 44T FG 944 SY

CAM MERCEDES BENZ 19T / 32T FM 830 SW

CAM MERCEDES 19T / 40T CW 344 PT

CAM RENAULT 16T / 26T DX 647 FT

Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule 
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.

DDT 18 - 18-2021-02-04-005 - Arrêté N°2021-031 portant dérogation individuelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes sur les véhicules de plus de 7,8 tonnes de PATC exploités par l'entreprise Centre Electrique Entreprise à Vatan (36150) et à
Salbris (41300)

52



Dérogations aux interdictions de circulations générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

NOTICE

Les interdictions de circulation

L'article 1 de l' arrêté interministériel du 2 mars 2015 pris en application de l'article R. 411-18 du Code
de la Route, prévoit deux types d'interdictions de circulation pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes
de poids total autorisé en charge affectés aux transports routiers de marchandises, à l’exclusion des
véhicules spécialisés et des véhicules et matériels agricoles :

Interdiction générale :
Sur l’ensemble du réseau routier, les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à
22 heures les dimanches et jours fériés.

Interdictions complémentaires :
- En période estivale, sur l’ensemble du réseau, de 7 heures à 19 heures durant cinq samedis dont
les dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

- En période hivernale, sur le réseau « Rhône-Alpes », de 7 heures à 18 heures pendant cinq
samedis, dont les dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

Des dispositions spécifiques sont applicables à certaines sections autoroutières d’Ile-de-France.

Les dérogations permanentes

Des dérogations  aux interdictions  générales  et  complémentaires  n’ayant  pas  à faire  l’objet  d’une
autorisation spéciale, sont accordées à titre permanent aux véhicules :

1° transportant exclusivement des animaux vivants, des denrées ou produits périssables,
2° assurant, pendant la durée des récoltes, la collecte et le transport des produits agricoles
3° assurant le transport des matériels et équipements indispensables à la tenue de manifestations
économiques,
sportives, culturelles, éducatives, politiques ;
4° transportant exclusivement la presse ;
5° effectuant des déménagements de bureaux ou d’usines en milieu urbain ;
6° spécialement agencés pour la vente ambulante des produits transportés ;
7° de commerçants pour la vente de leurs produits dans les foires ou les marchés ;
8°  utilisés  pour  effectuer  des transports  de fret  aérien camionné  sous couvert  d’une lettre  de
transport aérien ;
9° de transport de déchets hospitaliers, de linge ou marchandises nécessaires au fonctionnement
des établissements de santé ;
10° de transport de gaz médicaux ;
11° transportant des appareils de radiographie gamma industrielle ;
- sur l’ensemble du réseau routier métropolitain, aux véhicules d’intervention indispensables aux
opérations de dépannage et de réparation des réseaux électriques.
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Les dérogations exceptionnelles à titre temporaire (art. 5-I de l'arrêté du 2 mars 2015)

Des dérogations temporaires exceptionnelles aux interdictions générales et complémentaires peuvent
être accordées par les préfets de départements ou de zones, pour permettre les déplacements de
véhicules qui assurent  des transports indispensables et urgents pour répondre à une situation de
crise ou à des événements d’une particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de nature à menacer
des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens ou à
porter atteinte à l’environnement.

Ces dérogations ne font pas l’objet de décisions spéciales individuelles, mais prennent la forme d’un
acte réglementaire temporaire de dérogation à l’interdiction de circulation.  La décision précise les
motifs et les limites des dérogations accordées, en particulier l’objet du transport autorisé ainsi que la
durée des dérogations qui ne peut dépasser la durée strictement nécessaire pour faire cesser les
menaces engendrées par la situation ou l’événement ayant motivé la décision.
Sont concernés notamment les véhicules qui assurent un transport de marchandises en vue de :

1° Faire face aux conséquences,  y compris économiques,  d’une situation de crise telle qu’une
catastrophe naturelle ou d’événements ou phénomènes climatiques ou naturels exceptionnels tels
que sécheresse, inondation, chutes de neige ;

2° Prévenir un risque lié à un accident grave ou à un sinistre de nature à porter atteinte à la vie ou
à l’intégrité des personnes, aux biens ou à l’environnement.

Les dérogations temporaires de portée individuelle (art. 5-II de l'Arrêté du 2 mars 2015)

Des  dérogations  ponctuelles  aux  interdictions  générales  et  complémentaires  faisant  l’objet  de
décisions  spéciales  individuelles,  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  de  départements,  pour
permettre les déplacements de certains véhicules qui assurent des transports :

1°  de  marchandises  pour  répondre  à  des  besoins  indispensables  ou  urgents  à  la  suite  d’un
événement imprévu ;
2° pour l’approvisionnement de centres de distribution menacés de pénuries ;
3° de déchets pour l’évacuation des déchetteries et des abattoirs ;
4° pour l'approvisionnement par citernes en carburant  des stations-service des autoroutes,  des
aéroports ou des ports pour les navires de pêche professionnels et à passagers réguliers ;
5° de marchandises dangereuses destinées à des chargements ou déchargements urgents dans
les ports maritimes.
6° de marchandises nécessaires au fonctionnement en service continu de certains services ou
unités de production. Lorsqu’elles concernent des transports de marchandises dangereuses, ces
dérogations  ne  peuvent  être  accordées  qu’après  avis  de  la  commission  interministérielle  du
transport des marchandises dangereuses ;
7°  destinés  à  contribuer  à  l’exécution  de  services  publics  ou  de  services  d’urgence  afin  de
répondre à des besoins collectifs immédiats ;
8° pour l’approvisionnement en linge propre et l’évacuation du linge sale des structures hôtelières
d’une capacité de 200 chambres et plus par structure.
9° pour l’acheminement d’aliments composés pour animaux dans les élevages.

La dérogation est accordée pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an.

Les dérogations temporaires sont accordées par arrêté du préfet du département du lieu de départ
(véhicule en charge ou à vide). Pour les transports en provenance de l’étranger, la dérogation est
accordée  par  le  préfet  du  département  d’entrée  en  France,  après  avis  simple  du  préfet  du
département du lieu d’arrivée.
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N°  DDT-2021-028
       Portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

exploités par VEOLIA – CTSP
147, route des Quatre Vents – 18000 BOURGES 

ZAC du Vieux Domaine – rue René Dumont – 18100 VIERZON

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la Constitution et son Préambule ;

Vu le Code des relations entre le public et l'administration et notamment son l’article L100-2 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2 mars  1982 modifiée  relative  aux droits  et  libertés  des communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action
des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  l'arrêté  interministériel  du  2  mars  2015  relatif  à  l'interdiction  de  circulation  des  véhicules  de
transport de marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-II ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2021-0004  du  07  janvier  2021,  accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2021-0002 du 08 janvier  2021,  accordant  subdélégation  de signature  à
certains agents de la direction départementale des Territoires du Cher ;

Vu la demande présentée le 1er février 2021 par l’entreprise VEOLIA - CTSP sise 147, route des 4
vents – 18000 BOURGES ;

Considérant que la circulation des véhicules exploités par l’entreprise susvisée, permet de répondre
à des besoins indispensables ou urgents à la suite d’un événement imprévu ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires du Cher ;
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ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par la société VEOLIA -  CTSP sise 147, route des Quatre Vents – 18000
BOURGES (liste des véhicules en annexe au présent arrêté), sont autorisés à circuler en dérogation
aux articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif  aux interdictions de circulation
générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de
PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour les déplacements jusqu’au site VEOLIA - CTSP 147, route des
Quatre Vents – 18000 BOURGES ou ZAC du Vieux Domaine – rue René Dumont – 18100 VIERZON,
des véhicules qui assurent l’évacuation des bennes des déchetteries (et exutoires) de :

4 VENTS : Route des 4 Vents -18000 Bourges 
AUBIGNY : Le Gorgeot – 18700 Aubigny-sur-Nère 
AVORD : Route de Baugy-18520 Avord 
BIGNY VALLENAY : Route de Crezancay – 18190 Bigny Vallenay 
BAUGY : Sictrem de Baugy – 18800 Baugy 
CHARENTON : Route de Sancoins – 18210 Charenton-du-Cher 
DANJON : Allée François ARAGA – 18000 Bourges 
DUN SUR AURON : Route de Vorly- 18130 Dun-sur-Auron 
HENRICHEMONT : Route d’Achères – 18250 Henrichemont 
LA CHAPELLE-ST-URSIN : Zone ORCHIDEE – 18570 La Chapelle-St-Ursin 
LEVET : Route de Saint Florent – 18340 Levet 
LIGNIERES : Route de Bourges – 18160 Lignières 
LURY : Route de Quincy – 18120 Lury-sur-Arnon 
MEHUN : Rue du Paradis – 18500 Mehun-sur-Yèvre 
NEUVY : Lieu-dit MISAIS – 18330 Neuvy-sur-Barangeon 
NERONDES : Lieu-dit Les Desemies – 18350 Nérondes 
NOHANT : Route de Genouilly – 18310 Nohant-en-Graçay 
PETIT RATEAU : Route du Petit Râteau – 18100 Vierzon 
RIANS : Chemin de Poiret – 18220 Rians 
SANCERGUES : Les Bois d’Augy, Route de Nérondes – 18140 Sancergues 
ST-AMAND : Rue Pelletier Doisy- 18200 St-Amand-Montrond 
ST-HILAIRE : Sodec -18100 St-Hilaire 
ST-DOULCHARD : Route de Berry Bouy – 18230 St-Doulchard 
ST-FLORENT-SUR-CHER : Rue René Fontaine – 18400 ST-Florent-sur-Cher
ST-JUST : Lieu-dit Le Bertrai – 18340 St-Just 
ST-MARTIN : Route de Mery Es Bois – 18110 St-Martin-d’Auxigny 
TROUY : Route du Subdray – 18570 Trouy 
VENESMES : Route de Corquoy – 18190 Venesmes 
VINON : Chemin des Garennes – 18330 Vinon 
VIGNOUX : Lieu-dit La Landette – 18500 Vignoux-sur-Barangeon 
VIEUX DOMAINE: Route René Dumont – 18100 Vierzon
SUEZ : lieu-dit Cors, 18500 Marmagne

CTSP Centre : 147 route des 4 vents 18000 Bourges 
CTSP Centre : Le vieux domaine rue René Dumont 18100 Vierzon
Colliot Christian : La largesse 18340 Plaimpied-Givaudins
MARMAGNE : Lieu-dit Le Petit Cors – 18500 Marmagne

Elle est valable aux dates suivantes : 24 et 31 juillet 2021 – 7, 14 et 21 août 2021
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Article 3
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l'autorité
compétente,  de  la  conformité  du  transport  effectué  au  regard  des  dispositions  de  la  présente
dérogation.
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des Territoires, sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable légal
de l'entreprise VEOLIA - CTSP sise 147, route des Quatre Vents – 18000 BOURGES

BOURGES, le 04/02/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental et par délégation,

Le chef de bureau sécurité routière,

Original signé

Gérald RACLIN

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du recours  contentieux  ne  court  qu’à  compter  du  rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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ANNEXE

À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-2021-028 du 04/02/2021
Article R. 411-18 du Code de la route - Article 5-II-de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

Dérogation temporaire aux interdictions de circulation générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :
Cette dérogation est  accordée pour les déplacements jusqu’au site VEOLIA - CTSP 147, route des
Quatre Vents – 18000 BOURGES ou ZAC du Vieux Domaine – rue René Dumont – 18100 VIERZON,
des véhicules qui assurent l’évacuation des bennes des déchetteries (et exutoires) de :

4 VENTS : Route des 4 Vents -18000 Bourges 
AUBIGNY : Le Gorgeot – 18700 Aubigny-sur-Nère 
AVORD : Route de Baugy-18520 Avord 
BIGNY VALLENAY : Route de Crezancay – 18190 Bigny Vallenay 
BAUGY : Sictrem de Baugy – 18800 Baugy 
CHARENTON : Route de Sancoins – 18210 Charenton-du-Cher 
DANJON : Allée François ARAGA – 18000 Bourges 
DUN SUR AURON : Route de Vorly- 18130 Dun-sur-Auron 
HENRICHEMONT : Route d’Achères – 18250 Henrichemont 
LA CHAPELLE-ST-URSIN : Zone ORCHIDEE – 18570 La Chapelle-St-Ursin 
LEVET : Route de Saint Florent – 18340 Levet 
LIGNIERES : Route de Bourges – 18160 Lignières 
LURY : Route de Quincy – 18120 Lury-sur-Arnon 
MEHUN : Rue du Paradis – 18500 Mehun-sur-Yèvre 
NEUVY : Lieu-dit MISAIS – 18330 Neuvy-sur-Barangeon 
NERONDES : Lieu-dit Les Desemies – 18350 Nérondes 
NOHANT : Route de Genouilly – 18310 Nohant-en-Graçay 
PETIT RATEAU : Route du Petit Râteau – 18100 Vierzon 
RIANS : Chemin de Poiret – 18220 Rians 
SANCERGUES : Les Bois d’Augy, Route de Nérondes – 18140 Sancergues 
ST-AMAND : Rue Pelletier Doisy- 18200 St-Amand-Montrond 
ST-HILAIRE : Sodec -18100 St-Hilaire 
ST-DOULCHARD : Route de Berry Bouy – 18230 St-Doulchard 
ST-FLORENT-SUR-CHER : Rue René Fontaine – 18400 ST-Florent-sur-Cher
ST-JUST : Lieu-dit Le Bertrai – 18340 St-Just 
ST-MARTIN : Route de Mery Es Bois – 18110 St-Martin-d’Auxigny 
TROUY : Route du Subdray – 18570 Trouy 
VENESMES : Route de Corquoy – 18190 Venesmes 
VINON : Chemin des Garennes – 18330 Vinon 
VIGNOUX : Lieu-dit La Landette – 18500 Vignoux-sur-Barangeon 
VIEUX DOMAINE: Route René Dumont – 18100 Vierzon
SUEZ : lieu-dit Cors, 18500 Marmagne

CTSP Centre : 147 route des 4 vents 18000 Bourges 
CTSP Centre : Le vieux domaine rue René Dumont 18100 Vierzon
Colliot Christian : La largesse 18340 Plaimpied-Givaudins
MARMAGNE : LIEU-DIT LE PETIT CORS – 18500 MARMAGNE

DÉROGATION VALABLE : 24 et 31juillet 2021 – 7, 14 et 21 août 2021
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DÉROGATION VALABLE : du 24 et 31 juillet – 7, 14 et 21 août 2021

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE

CHER (18) CHER (18)

VÉHICULES CONCERNÉS

TYPE MARQUE PTAC / PTRA N° IMMATRICULATION

CAMION ACTROS 26T/40T AM-784-TD

CAMION MAN 32T/35,5T BR-529-WH

CAMION MERCEDES BENZ 26T/44T EK-589-PP

CAMION RENAULT 26T/44T EL-805-NV

CAMION RENAULT 26T/44T EM-610-YB

CAMION SCANIA 26T/44T DQ-405-LS

CAMION SCANIA 26T/44T DC-025-SY

CAMION SCANIA 26T/40T 9734 TR 18

CAMION VOLVO 26T/40T 773 TW 18

CAMION VOLVO 26T/40T 2568 YZ 45

CAMION VOLVO 26T/40T 3399 TY 18

CAMION VOLVO 26T/40T EZ-891-AY

CAMION VOLVO 26T/44T BJ-919-AC

Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule 
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.
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Dérogations aux interdictions de circulations générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

NOTICE

Les interdictions de circulation

L'article 1 de l' arrêté interministériel du 2 mars 2015 pris en application de l'article R. 411-18 du Code
de la Route, prévoit deux types d'interdictions de circulation pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes
de poids total autorisé en charge affectés aux transports routiers de marchandises, à l’exclusion des
véhicules spécialisés et des véhicules et matériels agricoles :

Interdiction générale :
Sur l’ensemble du réseau routier, les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à
22 heures les dimanches et jours fériés.

Interdictions complémentaires :
- En période estivale, sur l’ensemble du réseau, de 7 heures à 19 heures durant cinq samedis dont
les dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

- En période hivernale, sur le réseau « Rhône-Alpes », de 7 heures à 18 heures pendant cinq
samedis, dont les dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

Des dispositions spécifiques sont applicables à certaines sections autoroutières d’Ile-de-France.

Les dérogations permanentes

Des dérogations  aux interdictions  générales  et  complémentaires  n’ayant  pas  à faire  l’objet  d’une
autorisation spéciale, sont accordées à titre permanent aux véhicules :

1° transportant exclusivement des animaux vivants, des denrées ou produits périssables,
2° assurant, pendant la durée des récoltes, la collecte et le transport des produits agricoles
3° assurant le transport des matériels et équipements indispensables à la tenue de manifestations
économiques,
sportives, culturelles, éducatives, politiques ;
4° transportant exclusivement la presse ;
5° effectuant des déménagements de bureaux ou d’usines en milieu urbain ;
6° spécialement agencés pour la vente ambulante des produits transportés ;
7° de commerçants pour la vente de leurs produits dans les foires ou les marchés ;
8°  utilisés  pour  effectuer  des transports  de fret  aérien camionné  sous couvert  d’une lettre  de
transport aérien ;
9° de transport de déchets hospitaliers, de linge ou marchandises nécessaires au fonctionnement
des établissements de santé ;
10° de transport de gaz médicaux ;
11° transportant des appareils de radiographie gamma industrielle ;
- sur l’ensemble du réseau routier métropolitain, aux véhicules d’intervention indispensables aux
opérations de dépannage et de réparation des réseaux électriques.

Les dérogations exceptionnelles à titre temporaire (art. 5-I de l'arrêté du 2 mars 2015)

Des dérogations temporaires exceptionnelles aux interdictions générales et complémentaires peuvent
être accordées par les préfets de départements ou de zones, pour permettre les déplacements de
véhicules qui assurent  des transports indispensables et urgents pour répondre à une situation de
crise ou à des événements d’une particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de nature à menacer
des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens ou à
porter atteinte à l’environnement.
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Ces dérogations ne font pas l’objet de décisions spéciales individuelles, mais prennent la forme d’un
acte réglementaire temporaire de dérogation à l’interdiction de circulation.  La décision précise les
motifs et les limites des dérogations accordées, en particulier l’objet du transport autorisé ainsi que la
durée des dérogations qui ne peut dépasser la durée strictement nécessaire pour faire cesser les
menaces engendrées par la situation ou l’événement ayant motivé la décision.
Sont concernés notamment les véhicules qui assurent un transport de marchandises en vue de :

1° Faire face aux conséquences,  y compris économiques,  d’une situation de crise telle qu’une
catastrophe naturelle ou d’événements ou phénomènes climatiques ou naturels exceptionnels tels
que sécheresse, inondation, chutes de neige ;

2° Prévenir un risque lié à un accident grave ou à un sinistre de nature à porter atteinte à la vie ou
à l’intégrité des personnes, aux biens ou à l’environnement.

Les dérogations temporaires de portée individuelle (art. 5-II de l'Arrêté du 2 mars 2015)

Des  dérogations  ponctuelles  aux  interdictions  générales  et  complémentaires  faisant  l’objet  de
décisions  spéciales  individuelles,  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  de  départements,  pour
permettre les déplacements de certains véhicules qui assurent des transports :

1°  de  marchandises  pour  répondre  à  des  besoins  indispensables  ou  urgents  à  la  suite  d’un
événement imprévu ;
2° pour l’approvisionnement de centres de distribution menacés de pénuries ;
3° de déchets pour l’évacuation des déchetteries et des abattoirs ;
4° pour l'approvisionnement par citernes en carburant  des stations-service des autoroutes,  des
aéroports ou des ports pour les navires de pêche professionnels et à passagers réguliers ;
5° de marchandises dangereuses destinées à des chargements ou déchargements urgents dans
les ports maritimes.
6° de marchandises nécessaires au fonctionnement en service continu de certains services ou
unités de production. Lorsqu’elles concernent des transports de marchandises dangereuses, ces
dérogations  ne  peuvent  être  accordées  qu’après  avis  de  la  commission  interministérielle  du
transport des marchandises dangereuses ;
7°  destinés  à  contribuer  à  l’exécution  de  services  publics  ou  de  services  d’urgence  afin  de
répondre à des besoins collectifs immédiats ;
8° pour l’approvisionnement en linge propre et l’évacuation du linge sale des structures hôtelières
d’une capacité de 200 chambres et plus par structure.
9° pour l’acheminement d’aliments composés pour animaux dans les élevages.

La dérogation est accordée pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an.

Les dérogations temporaires sont accordées par arrêté du préfet du département du lieu de départ
(véhicule en charge ou à vide). Pour les transports en provenance de l’étranger, la dérogation est
accordée  par  le  préfet  du  département  d’entrée  en  France,  après  avis  simple  du  préfet  du
département du lieu d’arrivée.
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DDT 18

18-2021-02-10-005

Arrêté N°DDT-2021-037 accordant subdélégation de

signature en matière d'ordonnancement secondaire des

recettes et des dépenses à certains agents de la DDT 
subdélégation de signature, ordonnancement secondaire, recettes, dépenses, agents DDT
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Direction départementale 
des Territoires

Bureau réglementation et appui juridique

Arrêté N° DDT-2021- 037
accordant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement

secondaire des recettes et des dépenses à certains agents
de la direction départementale des territoires

Le directeur départemental,

Vu le code de la commande publique,

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’État,
les départements, les communes et les établissements publics,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, Préfet du Cher,

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 22 décembre 2017 portant nomination de M. Maxime CUENOT,
directeur départemental adjoint des territoires du Cher,

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 19 décembre 2018 portant nomination de M. Thierry TOUZET,
directeur départemental des territoires du Cher,

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 accordant délégation de signature à M. Thierry TOUZET, en
matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses,

Sur la proposition de monsieur le directeur départemental des territoires, 

1/4

DDT 18 - 18-2021-02-10-005 - Arrêté N°DDT-2021-037 accordant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses à certains agents de la DDT 64



ARRÊTE :

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry TOUZET, subdélégation est donnée à
M. Maxime CUENOT, directeur départemental adjoint, à l’effet de signer les actes prévus par l’arrêté
préfectoral susvisé accordant délégation de signature.

Article   2     : Subdélégation de signature est donnée à :

Mme Agnès LURAULT, chef du service affaires juridiques, sécurité et éducation routières (SAJSER),

M. Olivier LEMAITRE, chef de la mission accompagnement des territoires (MAT) pi,

Mme Frédérique VIDALIE, chef du service environnement et risques,
En cas absence ou d’empêchement de Mme Frédérique VIDALIE, subdélégation est donnée à
Mme Lucie ARNAUDET, adjointe au chef de service,

M. Yann GOALABRÉ, chef du service connaissance, aménagement et planification,
En cas absence ou d’empêchement de M. Yann GOALABRÉ, subdélégation est donnée à Mme
Sylvie MARQUET, adjointe au chef de service,

M. Antoine MARCHAND, chef du service habitat - bâtiment construction,

M. Pierre LAMBARÉ, chef du service économie agricole et développement rural,
En cas absence ou d’empêchement de M. Pierre LAMBARÉ, subdélégation est donnée à M. Albert
MILESI, adjoint au chef de service,

à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences :

- les engagements juridiques matérialisés par des bons ou lettres de commande ou les marchés pour
un montant égal ou inférieur à cinq mille euros hors taxes (5 000 € H.T.).

- les pièces nécessaires à l’établissement des titres de perception de toute nature, les demandes de
paiement, ainsi que la constatation du service fait,

Cette subdélégation concerne les opérations rattachées aux programmes budgétaires suivants :

03 – Ministère de l’agriculture et alimentation :
149 - Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de la forêt, de la pêche
et de l’aquaculture,
206 - Sécurité et qualité sanitaire de l’alimentation,
215 - Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

07 – Ministère de la transformation et de la fonction publiques :
349 - Fonds pour la transformation de l’action publique
723 - Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

09 – Ministère de l’intérieur :
207 - Sécurité et éducation routières
354 - Administration territoriale de l’État

23 – Ministère de la transition écologique :
113 - Paysages, eau et biodiversité (y compris Plan Loire Grandeur Nature)
181 - Prévention des risques (y compris Plan Loire Grandeur Nature et Fond de Prévention
des Risques Naturels Majeurs dit « Fonds Barnier »)
203 - Infrastructures et services de transports
217 - Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de la mobilité et du développement
durables
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45 – Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales :
135 - Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat.

S’agissant de la gestion comptable des budgets opérationnels des programmes 149, 206, 215 (hors
action sociale), 207, 113, 181, 203, 217 (hors action sociale), 135, subdélégation est donnée à :

M. Antoine MARCHAND, chef du service habitat - bâtiment construction,
En cas absence ou d’empêchement de M. Antoine MARCHAND, subdélégation est donnée à
Mme Sylvie ROBE, chef du pôle politiques de l’habitat,

à l’effet de signer, en tant que « valideur » CHORUS Formulaire, 
- les pièces comptables transmises au Centre de Prestations Comptables Mutualisées (CPCM) et au
service facturier compétent,
- les pièces comptables et documents relatifs aux engagements comptables et juridiques auprès du
contrôle budgétaire en Région, et à l’ordonnancement des dépenses et des recettes

Mmes Claudine GAUDRY, assistante gestionnaire conventionnement (au bureau renouvellement
urbain et logement social) et Sylvie ROBE, chef du pôle politiques de l’habitat,

à l’effet de saisir, en tant que  « saisisseur » CHORUS Formulaire, 
- les pièces comptables transmises au Centre de Prestations Comptables Mutualisées (CPCM) et au
service facturier compétent,
- les pièces comptables et documents relatifs aux engagements comptables et juridiques auprès du
contrôle budgétaire en Région, et à l’ordonnancement des dépenses et des recettes

Article 3 : Subdélégation est donnée aux personnes suivantes pour signer, dans le cadre de leurs
attributions et compétences, les engagements juridiques hors interventions, dans la limite de mille
euros hors taxes (1 000 € HT) :

- pour toute action relative au BOP 354 :

- Mme Béatrice SAISON, chef du bureau mission communication et appui au pilotage

- pour toute action relative au BOP 207 :

- M. Gérald RACLIN, chef du bureau sécurité routière, pour l’action 1
- Mme Nathalie ZANUTTINI, chef du bureau éducation routière, pour l’action 3.

- pour toute action relative aux BOP 113 et 181 y compris le plan Loire grandeur nature (PLGN) et le
fond de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) dit « fonds Barnier » :

- M. Dominique OUDOT, chef du bureau prévention des risques

- pour le BOP 135 : autorisation de signer les documents joints aux factures ou décomptes, à
l’exception du décompte général, lors de la mise en paiement :

- M. Arthur JAN, chef du bureau amélioration des logements privés et habitat indigne par intérim ,
pour les actions 1, 3, 4, 5 et 7.

Article 4 : Délégation est accordée aux agents titulaires des cartes d’achat de procéder à des
dépenses dans la limite des plafonds qui leur sont notifiées conformément au tableau indiqué ci-
après :

Nom et prénom 
du détenteur de la carte

Montant maximal
autorisé par transaction

Plafond annuel autorisé

SAISON Béatrice 2 000 € TTC 7 000 € TTC
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Article 5     : Toutes dispositions antérieures sont abrogées.

Article 6 : Le directeur départemental des territoires du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.
Une copie sera adressée à monsieur le préfet de la région Centre-Val de Loire (SGAR) et à monsieur
le directeur régional des finances publiques de la région Centre-Val de Loire.

Bourges, le 10 février 2021

Le directeur départemental,

signé

Thierry TOUZET
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DIRECCTE - UT18

18-2021-02-05-003

2021 02 05 - P

Arrêté portant délégation régionale de signature de Monsieur Pierre GARCIA Directeur Régional

des entreprises, de la concurrence de la consommation, du travail et de l'emploi du Centre Val de

Loire dans le cadre des attributions et compétences de Monsieur Pierre POUESSEL Préfet de la

région Centre Val de Loire
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Division de l’Organisation Scolaire 
 

 1/3 

 

 

 
DOS1 

Affaire suivie par : 

Anne BILLOD 

Tél : 02 36 08 20 45 

ce.dos1-18@ac-orleans-tours.fr 

 

Cité Condé, bâtiment F 

Rue du 95ème de ligne 

BP 608 

18016 Bourges Cedex 

 

  

 

 

 

La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

 

 

 
 

D.O.S. 1 – 2021/01 

 

Vu les articles L211-8 à L212-4 du code de l'éducation ; 

Vu l'article L2121-30 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 

Vu la circulaire ministérielle n° 2003-104 du 3 juillet 2003 relative à la préparation de la carte scolaire du premier 
degré ; 

Vu l'avis du comité technique spécial départemental compétent à l'égard des écoles, réuni le 11 février 2021 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l'éducation nationale réuni le 11 février 2021; 

 

 

ARRETE : 

 

Article 1 - Créations à compter de la rentrée scolaire 2021 : 

 

1) Enseignement préélémentaire et élémentaire 

BOURGES – Ecole maternelle Turly (0180782C) 1 poste portant l'école à 3 classes 
ordinaires 

BOURGES – Ecole élémentaire les Barbottes 
(0180637V) 

1 poste portant l'école à 8 classes 
ordinaires 

VIERZON – Ecole maternelle Puits Berteau 
(0180288R) 

1 poste portant l’école à 5 classes 
ordinaires 

Aide pédagogique pour l’année scolaire 2020-2021 

BOURGES – Ecole maternelle Asnières 
(0180347E) 

0,5 poste 

 

2) Besoin éducatif particulier 

Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire 

VIERZON – ULIS Ecole élémentaire André 
Luberne (0180263N) 

1 poste 
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Dispositif Auto Régulation 

BOURGES – Ecole élémentaire Jean Macé 
(0180811J) 

1 poste 

Coordination 

Coordonnateur AESH 0,5 poste 

 

3) Remplacement 

Brigade Remplacement Formation Continue (BRFC) 

Rattaché à l’école primaire Le Vernet à SAINT-
AMAND-MONTROND 

1 poste 

 

 

 

Article 2 - Retraits à compter de la rentrée scolaire 2021 : 

 

1) Enseignement préélémentaire et élémentaire 

RPI ACHERES/MERY-ES-BOIS – Ecole 
élémentaire ACHERES (0180462E) 

1 poste ramenant le RPI à 3 classes 
ordinaires 

BOURGES – Ecole maternelle Jean Baffier 
(0180355N) 

1 poste ramenant l’école à 3 classes 
ordinaires  

BOURGES – Ecole élémentaire Turly la Bussière 
(0180781B) 

1 poste ramenant l’école à 4 classes 
ordinaires et 1 ULIS 

RPI CHATEAUNEUF-SUR-CHER/VENESME – 
Ecole élémentaire CHATEAUNEUF (0180892X) 

1 poste ramenant le RPI à 9 classes 
ordinaires 

DUN-SUR-AURON – Ecole élémentaire 
(0180739F) 

1 poste ramenant l’école à 8 classes 
ordinaires 

RPI ETRECHY/GRON/VILLEQUIERS – Ecole 
maternelle GRON (0180500W) 

1 poste ramenant le RPI à 5 classes 
ordinaires 

JOUET-SUR-L’AUBOIS – Ecole primaire 
(0180715E) 

1 poste ramenant l’école à 3 classes 
ordinaires  

LA-CHAPELLE-SAINT-URSIN– Ecole maternelle 
(0180651K) 

1 poste ramenant l’école à 5 classes 
ordinaires 

LA-GUERCHE-SUR-L’AUBOIS – 
Ecole élémentaire Maurice Genevoix (0180713C) 

1 poste ramenant l’école à 7 classes 
ordinaires et 1 ULIS 

RPI MORLAC/ST-PIERRE-LES-BOIS – Ecole 
élémentaire MORLAC (0180366A) 

1 poste ramenant le RPI à 1 classe 
ordinaires 

3) Pilotage et encadrement pédagogique 

Décharge de direction 

BOURGES – Ecole élémentaire les Barbottes 
(0180637V) 

0,08 poste de décharge portant la 
décharge à 0,33 

Référent Directeur 

BOURGES – DSDEN du Cher 0,5 poste 
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RPI NANCAY/NEUVY-SUR-BARANGEON – 
Ecole primaire NEUVY-SUR-BARANGEON 
(0180307L) 

1 poste ramenant le RPI à 5 classes 
ordinaires 

NERONDES – Ecole élémentaire (0180531E) 1 poste ramenant l’école à 4 classes 
ordinaires et 1 ULIS 

SAINT-AMAND-MONTROND– Ecole élémentaire 
Les Buissonnets (0180869X) 

1 poste ramenant l’école à 5 classes 
ordinaires et 1 ULIS 

SAINT-FLORENT-SUR-CHER – Ecole 
élémentaire Louis Dézelot (0180233F) 

1 poste ramenant l’école à 13 classes 
ordinaires et 1 ULIS 

SAVIGNY-EN-SEPTAINE – Ecole primaire 
(0180660V) 

1 poste ramenant l’école à 3 classes 
ordinaires 

VIERZON– Ecole élémentaire Forges 
(0180870Y) 

1 poste ramenant l’école à 5 classes 
ordinaires  

VIERZON– Ecole primaire P.Bodin J.Zay 
(0180661W) 

1 poste ramenant l’école à 13 classes 
ordinaires 

 

2) Besoin éducatif particulier 

Etablissement spécialisé 

SAINT-FLORENT-SUR-CHER - UGECAM ITEP 
Chantoiseau (0180789K) 

1 poste 

Enseignement adapté 

Enseignant référent 0,5 poste 

 

3) Pilotage et encadrement pédagogique 

Décharge de direction 

VIERZON– Ecole primaire P.Bodin J.Zay 
(0180661W) 

0,25 poste ramenant la décharge à 
0,75  

 

Article 3 - Monsieur le secrétaire général, madame l’inspectrice et messieurs les inspecteurs de l’Éducation 
nationale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Bourges, le 12 février 2021 

 

Pour la Rectrice et par délégation,  
          Le Directeur académique des services de 

           l'éducation nationale du Cher 
 

 
Pierre-Alain CHIFFRE 

Voies et délais de recours 
 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 soit une recours gracieux devant l'auteur de la décision ; 
 soit un recours hiérarchique devant le ministre chargé de l'éducation nationale ; 
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve votre lieu d'affectation. 
Le recours gracieux et le recours hiérarchique pouvant être faits sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la 
présente notification. 
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. 
Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. 
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l'administration pendant deux mois). 
Tout recours contentieux fait l'objet d'une contribution financière sous peine d'irrecevabilité dans les conditions fixées par l'article 54 de la loi de finances rectificative pour 2011 du 29 juillet 
2011. 
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Secrétariat général 
 
 

 

 

 

 
Secrétariat général 

Tél : 02 36 08 20 29 

sg-ia18@ac-orleans-tours.fr 

 

Cité Condé, bâtiment F 

Rue du 95ème de ligne 

BP 608 

18016 Bourges Cedex 

 

 

  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature pour les missions jeunesse, sports, 

engagement civique et vie associative, relevant des compétences des autorités 

académiques 
 

 
 

L'inspecteur d'académie, directeur académique des services de l’Éducation nationale du 
Cher, 

 
 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le code du sport ; 

 

Vu le code de l’éducation ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 432-1 ; 

 

Vu le code du service national, notamment ses articles L 112 et R 113 ; 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

    

Vu le décret du 15 décembre 2016, portant nomination de la rectrice de l’académie d'Orléans-Tours, Mme Katia 

BEGUIN ; 

 

Vu le décret du 21 août 2019 portant nomination de M. Pierre-Alain CHIFFRE, directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Cher ; 

 

Vu le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l'éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports ; 

 

Vu le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel, 

notamment ses articles 3, 4 et 5 ; 

 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative et des sports, et à 
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Secrétariat général 

Cité Condé, bâtiment F 

Rue du 95ème de ligne 

BP 608 

18016 Bourges Cedex 

 

l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

Vu le décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de l’éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation ; 

 

Vu le protocole national entre le ministère de l’intérieur et le ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et 

des sports entre les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre dans les régions et les départements des 

missions de l’État dans les champs de jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique, de la vie 

associative et des sports, prenant effet à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique – service 

départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire, Loiret et des services 

départementaux à l’engagement, à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Centre-

Val de Loire à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

Vu l’arrêté rectoral du 31 décembre 2020 portant délégation de signature à M. Pierre-Alain CHIFFRE, directeur 

académique des services de l’éducation nationale du Cher, dans les domaines de la jeunesse, de l’engagement 

et des sports ; 

 

Vu l’arrêté du 11 janvier 2021 relatif à la liste des agents composant le service départemental à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports du Cher ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 –  Subdélégation de signature à l’effet de signer l’ensemble des actes et correspondances précisés à 

l’article 1er de l’arrêté du 31 décembre 2020 en dehors des exceptions mentionnées est donnée à : 

 

   - M. Éric BERGEAULT, CTPS Jeunesse Hors classe, chef du service départemental à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports du Cher, 

 

   -  M. Philippe FRERY, inspecteur de la jeunesse et des sports hors classe, chargé de mission 

départemental. 

 

Article 2 – La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être précédées de la mention 

suivante : 

  Pour la rectrice et par délégation, 

  Pour le directeur académique,  

 

 

Article 3 – L’inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale du Cher et les 

agents subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher. 

 

Fait à Bourges, le 15 février 2021 

Le Directeur académique des services  

de l’Éducation nationale du Cher 

 

 
 

Pierre-Alain CHIFFRE 
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Décision n°012/2021 Délégation de signature responsable

système d'information

Délégation de signature responsable système d'information
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SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DE LA CITOYENNETE

Bureau de la Réglementation Générale
et des Élections

Service des Visites Médicales
du Permis de Conduire

ARRÊTÉ N° 2021-0101 du 8 février 2021

modifiant l’arrêté préfectoral n° 2019- 0712 du 06 juin 2019
portant agrément des membres siégeant en commissions médicales primaires 

et d’appel et en cabinets de médecine de ville, chargés d’apprécier
l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs

Le Préfet du Cher, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles R.221-10 à R.221-19 et R.226-1 à R.226-4,

Vu le décret  n° 2012-886 du 17 juillet  2012 relatif  au contrôle médical de l’aptitude à la
conduite,

Vu l’arrêté  ministériel  du  21  décembre  2005  fixant  la  liste  des  incapacités  physiques
incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ainsi que des affections
susceptibles de donner lieu à la délivrance du permis de conduire de validité limitée, 

Vu l’arrêté ministériel du 31 août 2010 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste
des  affections  médicales  incompatibles  avec  l’obtention  ou  le  maintien  du  permis  de
conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance du permis de conduire de durée de validité
limitée,

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2012 fixant les conditions d’établissement, de délivrance et
de validité du permis de conduire,

Vu l’arrêté  ministériel  du  31  juillet  2012  relatif  à  l’organisation  du  contrôle  médical  de
l’aptitude à la conduite,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019-  0712  du  06  juin  2019  portant  agrément  des  membres
siégeant  en commissions médicales primaires et d’appel et en cabinets de médecine de
ville, chargés d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et des
conducteurs,

Place Marcel Plaisant – CS 60020 
18020 BOURGES CEDEX 
Téléphone : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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Considérant le courrier du Dr MONASSON du 20 octobre 2020 précisant qu’il sollicite un
agrément pour exercer le contrôle médical de l’aptitude à la conduite en cabinet privé (hors
commission),

Considérant le courrier du Dr POYAU du 16 novembre 2020 qui sollicite un agrément pour
exercer le contrôle médical de l’aptitude à la conduite au sein de la commission médicale
primaire des permis de conduire du Cher,

Considérant le courrier du Dr BOURET du 2 décembre 2020 qui sollicite un agrément pour
exercer le contrôle médical de l’aptitude à la conduite au sein de la commission médicale
primaire des permis de conduire du Cher et en cabinet privé (hors commission),

Considérant le courrier du Dr PARQUET du 16 novembre 2020 informant de la cessation
de ses fonctions de médecin généraliste et de sa démission à la date du 31 décembre 2020
de médecin agréé en cabinet privé (hors commission),

Considérant que les Docteurs DEGAND, MORELLE-DECOCK et CHENE ont atteint l’âge
limite  pour  siéger  en  commissions  médicales  primaires  et  d’appel  et  en  cabinets  de
médecine  de  ville,  chargés  d’apprécier  l’aptitude  physique  des  candidats  au  permis  de
conduire et des conducteurs,

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

Article 1     :     L’article  2 de l’arrêté préfectoral  n°  2019-  0712 du 06 juin 2019 est  modifié
comme suit :

Les médecins désignés ci-après, sont agréés jusqu’au 6 juin 2024, en qualité de membres
des commissions  médicales  primaire  et  d’appel  et  en  qualité  de médecins  agréés  hors
commission médicale, chargés d’apprécier l’aptitude des candidats au permis de conduire et
des conducteurs sauf dispositions contraires stipulées au regard de leur nom.

Commission médicale      Primaire:  

La commission médicale primaire comprend deux médecins pris à tour de rôle dans la liste
ci-dessous :

Mesdames et Messieurs les docteurs :

- BOURET Brigitte – 47 rue de la chappe – 18000 BOURGES 
- CAMUS Jean-Louis - 6 Passage Lévêque - 18100 VIERZON (agréé jusqu’au 02 juillet 
2023)
- CLASQUIN Maryse - 2 rue des écoles - 18160 CHEZAL-BENOIT
- DE BERTRAND PIBRAC Pierre - rue du Président Maulmont - 18000 BOURGES 
- DE BONNEVAL Arnaud - 17 avenue Nationale - 18340 LEVET
- DUBREUIL Jacques - 10 rue de l’église - 18110 FUSSY (agréé jusqu’au 27 juin 2022)
- FERRAND Jean-Marie - 2 rue du Bois au Moine - 18340,PLAIMPIED-GIVAUDINS (agréé 
jusqu’au 21 octobre 2022)
- JOUANNAUD Jean-Marc - 9 rue Aristide Maillol - 18000 BOURGES
- MROZEK Michel - 38 Bis rue du petit vougan - 18200 St AMAND MONTROND
- POYAU Emmanuelle – 23 Bis boulevard Jean Mermoz – 18000 BOURGES
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- RIVIERE Jean-Marie - Parc Esprit 1- 6 rue Archimède - 18000 BOURGES (agréé jusqu’au 
09 novembre 2023)
- ROUSSEAU Jacques - 9 rue Gustave Eiffel -18000 BOURGES (agréé jusqu’au 12 juillet 
2021)
- STROINSKI Frédéric - 4 avenue de l’Hippodrome - 18700 AUBIGNY-sur-NERE
- TISSERAND Guy - 6 place de la Sous-Préfecture - 36100 ISSOUDUN.

Médecins agréés consultant hors commission médicale (cabinet)     :  

Mesdames et Messieurs les docteurs :

- BOURET Brigitte – 47 rue de la chappe – 18000 BOURGES 
- CAMUS Jean-Louis - 6 Passage Lévêque - 18 100 VIERZON (agréé jusqu’au 02 juillet 
2023)
- BENNAGA Mohammed - 14 rue Gambetta - 58 033 NEVERS
- CLASQUIN Maryse - 2 rue des écoles - 18 160 CHEZAL-BENOIT
- CONNAN Jean-Baptiste - 3 rue Ernest Renan - Le Banlay - 58000 NEVERS (agréé 
jusqu’au 10 septembre 2022)
- DAGARD Philippe - 8 allée des Érables - 23 600 BOUSSAC
- DE BONNEVAL Arnaud - 17 avenue Nationale - 18340 LEVET
- DUBREUIL Jacques - 10 rue de l’église - 18110 FUSSY (agréé jusqu’au 27 juin 2022)
- ELIZONDO Bernard - 6 rue des Épinettes - 18100 VIERZON
- FERRAND Jean-Marie - 2 rue du Bois au Moine – 18340 PLAIMPIED-GIVAUDINS (agréé 
jusqu’au 21 octobre 2022)
- JACQUIN Philippe - 67 rue Anatole France - 18200 ST-AMAND MONTROND
- JOUANNAUD Jean-Marc - 9 rue Aristide Briand - 18000 BOURGES
- JOUSSEAUME Claude - 24 avenue G. Clémenceau - 58240 ST PIERRE LE MOUTIER
- LEBEGUE Francis - 113 rue de Vauvert - 18000 BOURGES (agréé jusqu’au 1er juillet 
2021)
- MONASSON Paul – 4 rue Louis Paris – 58200 COSNE-COURS-SUR-LOIRE
- MROZEK Michel - 38 Bis rue du petit vougan - 18200 St AMAND MONTROND 
- RIVIERE Jean-Marie - Parc Esprit 1- 6 rue Archimède - 18000 BOURGES (agréé jusqu’au 
09 novembre 2023)
- ROCHE Stéphane – cabinet médical de Saint Eloi- 2 rue de la poste – 58000 SAINT ELOI
- SAUDEMON Gervais - 16 avenue Laubespin - 58150 POUILLY SUR LOIRE
- SIMONNET Viviane - 113 rue de Vauvert - 18000 BOURGES (agréé jusqu’au 13 août 
2023)
- STROINSKI Frédéric - 4 avenue de l’hippodrome - 18700 AUBIGNY-SUR-NERE.

Commission départementale d’appel :

La commission d’appel est composée d’au moins deux médecins agréés désignés parmi
ceux composant  la  commission médicale primaire,  d’un ou plusieurs  médecins  diplômés
dans  la  ou  les  disciplines  médicales  dont  relèvent  la  ou les  affections  de l’appelant  en
référence  aux  classes  de  pathologies  médicales  fixées  par  l’annexe  de  l’arrêté  du  21
décembre 2005 susvisé.
Un candidat ou un conducteur ne doit en aucun cas être examiné en commission d’appel par
un médecin agréé qui l’a examiné en première instance.
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Article 2     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cher.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale

Signé : Régine LEDUC
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Secrétariat général
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Arrêté N° 2021-0137 du 11 février 2021
constatant la composition du conseil communautaire
de la communauté de communes Sauldre et Sologne

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et  notamment  les  articles  L.  5211-6-1,
L. 5211-6-2, R. 5211-1-1 et R. 5211-1-2,

Vu  le  décret  n°  2020-1706  du  24  décembre  2020  authentifiant  les  chiffres  des  populations  de
métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de
La Réunion et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon,

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER préfet du Cher,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1098 du 29 septembre 2020 accordant  délégation  de signature  à
Mme Nathalie LENSKI, sous-préfète de Vierzon,

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2005-1-1641  du  29  décembre  2005  modifié  portant  création  de  la
communauté de communes « Sauldre et Sologne »,

Vu  l’arrêté  préfectoral   n°  2019-1257  du  18  octobre  2019  constatant  la  composition  du  conseil
communautaire de la communauté Sauldre et Sologne,

Vu l’arrêté n° 2020-1621 du 22 décembre 2020 portant extension de périmètre de la communauté de
communes Sauldre et Sologne à Nançay,

Vu les  délibérations  favorables  pour  la  répartition  de  36  sièges  de  conseillers  communautaires
correspondant à un accord local établi conformément aux dispositions du I de l’article L. 5211-6-1 du
CGCT, des conseils municipaux ci-après :

• Aubigny-sur-Nère du 10/12/2020
• Blancafort du 05/01/2021
• La Chapelle d’Angillon du 25/01/2021
• Clémont du 28/01/2021
• Ennordres du 15/01/2021
• Ivoy-le-Pré du 25/01/2021

• Ménétréol-sur-Sauldre du 28/01/2021
• Méry-ès-Bois du 28/01/2021
• Nançay du 29/01/2021
• Oizon du 07/01/2021
• Presly du 26/01/2021
• Sainte Montaine du 29/01/2021

Vu la  délibération  favorable  pour  une répartition  de 31 sièges de conseillers  communautaires  du
conseil municipal de la commune d’Argent-sur-Sauldre du 25 janvier 2021,

Vu la  délibération  défavorable  pour  la  répartition  de  36  sièges  de  conseillers  communautaires
correspondant à un accord local établi conformément aux dispositions du I de l’article L. 5211-6-1 du
CGCT du conseil municipal de la commune de Brinon-sur-Sauldre du 3 février 2021,
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Considérant  que,  conformément  à  l’article  L.  5211-6-2-1°  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  en  cas  d’extension  de  périmètre  d’un  établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre, il doit être procédé à la détermination du nombre et à la répartition
des sièges de conseiller communautaire dans les conditions prévues à l’article L. 5211-6-1 du même
code,

Considérant  que les conditions de majorité qualifiée requise au I-2° de l’article L. 5211-6-1 du code
général des collectivités territoriales sont respectées et qu’un accord local a été valablement conclu,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

A R R E T E :

ARTICLE 1er  :  Le nombre de sièges du conseil  communautaire de la  communauté de communes
Sauldre et Sologne est fixé à 36 et leur répartition est établie comme suit :

Communes
Population

municipale 2021

nombre
de

sièges
Aubigny-sur-Nère 5  477 12
Argent-sur-Sauldre 2  082 4
Blancafort 1  028 2
Brinon-sur-Sauldre 979 2
Nançay 825 2
Ivoy-le-Pré 796 2
Clémont 715 2
Oizon 671 2
La Chapelle d’Angillon 621 2
Méry-ès-Bois 575 2
Presly 232 1
Ennordres 211 1
Ménétréol-sur-Sauldre 208 1
Saint Montaine 177 1

Total 14  597 36

ARTICLE 2 :  Le mandat des conseillers communautaires précédemment élus et non membres du
nouvel organe délibérant prend fin à la date de la première réunion de ce nouvel organe délibérant.

ARTICLE 3 :  L’arrêté préfectoral   n° 2019-1257 du 18 octobre 2019 constatant  la composition du
conseil communautaire de la communauté Sauldre et Sologne est abrogé.

ARTICLE 4 :  Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans un délai  de  deux mois  à compter  de sa
notification :

– soit d’un recours gracieux adressé à M. le Préfet du Cher – Place Marcel Plaisant –
CS 60022 – 18020 Bourges Cedex ;

– soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau -
75008 Paris Cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet.

– soit  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  –  28,  rue  de  la
Bretonnerie  –  45057  Orléans  Cedex  01.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par
l’application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

ARTICLE 5 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher, la sous-préfète de l’arrondissement de
Vierzon,  la  présidente  de  la  communauté  de  communes  Sauldre  et  Sologne,  les  maires  des
communes concernées, le directeur départemental des finances publiques, le directeur départemental
des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur
sera notifié et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Vierzon, le 11 février 2021

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète de l’arrondissement
de Vierzon

signé : Nathalie LENSKI
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Secrétariat général
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Arrêté N° 2021-0163 du 16 février 2021 
portant extension du périmètre du 

SIAEP de Ménétréol-sous-Sancerre/Thauvenay/Saint Bouize
à la commune de Vinon

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et  notamment  les  articles  L. 5211-5  et
L. 5211-18,

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER préfet du Cher,

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2021-31  du  14  janvier  2021  accordant  délégation  de  signature  à
Mme Régine LEDUC,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges,

Vu  l’arrêté préfectoral du 10 juillet 1944 modifié portant création du syndicat intercommunal d’AEP
Ménétréol-sous-Sancerre, Thauvenay, Saint Bouize,

Vu la délibération du conseil municipal de Vinon du 30 novembre 2020 sollicitant son adhésion pour le
hameau de Bannon au SIAEP Ménétréol-sous-Sancerre, Thauvenay, Saint Bouize,

VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres ci-après,  donnant  un avis
favorable à l’adhésion de la commune de Vinon pour le hameau de Bannon au SIAEP  Ménétréol-
sous-Sancerre,  Thauvenay,  Saint  Bouize  :  Couargues  (14/12/2020),  Ménétréol-sous-Sancerre
(14/12/2020), Saint Bouize (04/01/2021) et Thauvenay (11/01/2021),

Vu la délibération du comité syndical du SIAEP Ménétréol-sous-Sancerre, Thauvenay, Saint Bouize
du 2 février 2021 donnant un avis favorable à l’adhésion de la commune de Vinon pour le hameau de
Bannon au syndicat,

Considérant que les conditions de délai et de majorité qualifiée requises sont réunies,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

A R R E T E :

ARTICLE 1er : Le périmètre du syndicat intercommunal d’AEP Ménétréol-sous-Sancerre, Thauvenay,
Saint Bouize est étendu au hameau de Bannon de la commune de Vinon.

ARTICLE  2 :  La  commune  de  Vinon  est  représentée  au  sein  du  comité  syndical  du  syndicat
intercommunal d’AEP Ménétréol-sous-Sancerre, Thauvenay, Saint Bouize par deux délégués élu par
le conseil municipal en application de l'article L. 5212-7 du CGCT.
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ARTICLE 3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa
notification :

– soit d’un recours gracieux adressé à M. le Préfet du Cher – Place Marcel Plaisant –
CS 60022 – 18020 Bourges Cedex ;

– soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau -
75008 Paris Cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet.

– soit  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  –  28,  rue  de  la
Bretonnerie  –  45057  Orléans  Cedex  01.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par
l’application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

ARTICLE 5 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le président du SIAEP Ménétréol-sous-
Sancerre,  Thauvenay,  Saint  Bouize, les  maires  des  communes  concernées,  le  directeur
départemental des finances publiques, le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun
pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges le, 16 février 2021

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

signé : Régine LEDUC
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Secrétariat général
Direction de l’action territoriale 

Bureau de l’organisation territoriale 
et des affaires financières

Arrêté N° 2021-0205 du 25 février 2021
constatant le transfert de la compétence création et gestion de maisons de services au public

à la communauté de communes Pays Fort Sancerrois Val de Loire

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et  notamment  les  articles  L. 5211-5  et
L. 5211-17,

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER préfet du Cher,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2021-31  du  14  janvier  2021  accordant  délégation  de  signature  à
Mme Régine LEDUC,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1519 du 5 décembre 2016 modifié portant fusion de la communauté
de communes Coeur du Pays Fort, de la communauté de communes Haut Berry Val de Loire et de la
communauté  de  communes  du  Sancerrois  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  schéma
départemental de coopération intercommunale et création de la communauté de communes Pays
Fort Sancerrois Val de Loire,

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  du  22  octobre  2020,  notifiée  à  ses  membres  le
23 octobre 2020, décidant le transfert de la compétence « création et gestion de maisons de services
au  public  et  la  définition  des  obligations  de  service  public  y  afférentes »  à  la  communauté  de
communes, au titre de ses compétences optionnelles,

VU  les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  membres  ci-après  approuvant  le
transfert de la compétence à la communauté de communes Pays Fort Sancerrois Val de Loire :

● Assigny du 07/12/2020
● Bannay du 15/12/2020
● Barlieu du 04/12/2020
● Belleville-sur-loire du 18/11/2020
● Boulleret du 20/11/2020
● Bué du 27/10/2020
● Concressault du 23/11/2020
● Couargues du 14/12/2020
● Dampierre-en-Crot du 04/11/2020
● Feux du 05/11/2020
● Jalognes du 16/11/2020
● Menetou-Râtel du 10/12/2020
● Ménétréol-sous-Sancerre du 14/12/2020
● Le Noyer du 13/11/2020
● Saint Bouize du 16/11/2020

● Sainte Gemme-en-Sancerrois du 04/12/2020
● Saint Satur du 04/11/2020
● Sancerre du 11/12/2020
● Santranges du 07/12/2020
● Savigny-en-Sancerre du 09/11/2020
● Subligny du 06/11/2020
● Sury-en-Vaux du 10/12/2020
● Sury-ès-Bois du 05/11/2020
● Sury-près-Léré du 05/11/2020
● Thauvenay du 30/11/2020
● Thou du 04/12/2020
● Veaugues du 10/12/2020
● Verdigny du 25/11/2020
● Villegenon du 29/10/2020
● Vinon du 30/11/2020

Place Marcel Plaisant - CS 60022 
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Crézançy-en-Sancerre (16/12/2020),
Léré (01/12/2020) et Vailly-sur-Sauldre (15/12/2020) donnant un avis défavorable au transfert de la
compétence,

VU l’absence de délibération des communes de Gardefort et Sens-Beaujeu valant décision favorable
sur le transfert de la compétence,

CONSIDÉRANT que les conditions de délai et de majorité qualifiée requises sont réunies,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

A R R E T E :

ARTICLE 1er : La compétence création et gestion de maisons de services au public et la définition des
obligations de service public y afférentes est transférée à la communauté de communes Pays Fort
Sancerrois Val de Loire comme compétence optionnelle subordonnée à la reconnaissance de son
intérêt communautaire.

ARTICLE 2 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa
notification :

- soit d’un recours gracieux adressé à M. le Préfet du Cher – Place Marcel Plaisant –
CS 60022 – 18020 Bourges Cedex ;

- soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau -
75008 Paris Cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet.

- soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie –
45057  Orléans  Cedex  01.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application
informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le président de la communauté de
communes Pays Fort Sancerrois Val de Loire, les maires des communes concernées,  le directeur
départemental des finances publiques, le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun
pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 25 février 2021
Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

signé : Régine LEDUC

2/2
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

Arrêté n° 2021-0104 du 11 février 2021
portant agrément de la SARL GESTADIS

pour l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises

Le Préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à
R. 123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L. 561-37 à L. 561-43 et R. 561-39 à
R. 561-50 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, et notamment ses
articles 9 et 20 ;

Vu le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par
les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L. 561-2 du code monétaire et financier et
relatif à la commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R. 561-50 du code monétaire et
financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers
(articles R. 123-166-1 à R. 123-166-5 du code de commerce) ;

Vu la demande reçue le 10 février 2021 de Mme Gwendolyne VEIGNAT, gérante de la SARL
GESTADIS, sise 72 rue Edouard Vaillant à BOURGES (18000), en vue d’obtenir l’agrément pour
l’exercice de l’activité de domiciliation ;

Vu les justificatifs produits pour l’exercice des prestations de domiciliation et pour l’honorabilité de la
gérante ;

Considérant que la SARL GESTADIS dispose en ses locaux sis 72 rue Edouard Vaillant à
BOURGES (18000), d’une pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire et la met à
disposition des personnes domiciliées, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés
de la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise qui s’y domicilie ainsi que la
tenue, la conservation et la consultation des livres, registres et documents prescrits par les lois et
règlements, conformément notamment à l’article R. 123-168 du code de commerce ;

Considérant que les prestations de la SARL GESTADIS sont conformes à l’article R. 123-166-2 du
code de commerce et que sa gérante satisfait aux conditions de ce même article ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;

ARRÊTE

1
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Article 1er : La SARL GESTADIS, sise 72 rue Edouard Vaillant à BOURGES (18000) est agréée
pour l’exercice de l’activité de domiciliation.

Article     2   : L’agrément est accordé pour une durée de six ans à compter de la date de notification du
présent arrêté.

Article     3   : Tout changement substantiel relatif aux données principales de l’entreprise agréée doit
être déclaré au préfet ayant délivré l’agrément. La création d’établissements secondaires doit
également systématiquement être signalée au préfet qui a délivré l’agrément initial et justifiée dans
les mêmes conditions que la création de l’établissement principal (Article R. 123-166-4 du code de
commerce).

Article 4 : Les voies et délais de recours ouverts contre cette décision figurent au bas de cet arrêté.

Article 5 : La Secrétaire Générale de la préfecture du Cher est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à Mme Gwendolyne VEIGNAT, gérante de la SARL GESTADIS, et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*
RECOURS GRACIEUX :

Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un
délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIERARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci
doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au
contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à
compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration

2

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-02-11-006 - Arrêté n° 2021-0104 du 11 02 2021 portant agrément de la SARL GESTADIS pour l'exercice de l'activité de
domiciliation d'entreprises 131



PREFECTURE DU CHER

18-2021-02-25-002

arrêté n° 2021-0204 du 25 février 2021 modifiant l'arrêté

n° 2020-9012 du 21 juillet 2020 portant agrément pour

l'exploitation d'un établissement chargé d'organiser des

stages de récupération de points

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-02-25-002 - arrêté n° 2021-0204 du 25 février 2021 modifiant l'arrêté n° 2020-9012 du 21 juillet 2020 portant agrément
pour l'exploitation d'un établissement chargé d'organiser des stages de récupération de points 132



Secrétariat Général

Arrêté N° 2021-0204 du 25 février 2021
Modifiant l’arrêté n° 2020-9012 du 21 juillet 2020
portant agrément, pour une durée de cinq ans,

pour l’exploitation d’un établissement chargé d’organiser 
des stages de sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles  L. 212-1 à L. 212-5,  L. 213-1 à L. 213-7,    L. 223-6,
R. 212-1 à R. 213-6 et R. 223-5 à R. 223-9 ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-1-341 du 30 mars 2018 portant agrément, pour une durée de cinq ans,
de l’établissement dénommé «ActiRoute» (agrément n° R 13 018 0005 0), représenté par M. Joël
POLTEAU, pour l’animation de stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant le courriel  en date du 15 février  2021 de M. Joël POLTEAU sollicitant  l’autorisation
d’ouvrir une salle supplémentaire située à l’hôtel Les Tilleuls – 7 place de la Pyrotechnie – 18000
BOURGES, pour animer des stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la Préfecture ;

ARRETE

ARTICLE  1 :
L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2020-0912 du 21 juillet 2020 est modifié comme suit :

Les stages de sensibilisation à la sécurité routière se dérouleront dans cinq salles, d’une superficie
minimale de 35 m², situées aux adresses suivantes : 

Hôtel KYRIAD
Route d’Issoudun – Allée Icare
18000 BOURGES 

Hôtel KYRIAD DESIGN ENZO
Route de Bourges – RN 76
18100 VIERZON

.../...
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Hôtel CAMPANILE
Route de Vierzon
18230 SAINT DOULCHARD

Hôtel BEST WESTERN PLUS
1 place des 4 Piliers
18000 BOURGES

Hôtel Les Tilleuls
7 place de la Pyrotechnie
18000 BOURGES

Article 2 :
Les autres articles de  l’arrêté préfectoral n° 2020-0912 du 21 juillet 2020 demeurent inchangés.

Article 3 :
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un
mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi n°
2020-290 du 23 mars  2020 à  compter  de la  notification  de la  présente  lettre,  devant  le  tribunal
administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette – 44041 NANTES Cedex 1 (Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet :
http://www.telerecours.fr).

Article 4 : 
Madame la Directrice de Cabinet  de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

BOURGES, le 25 février 2020

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

la Directrice de Cabinet

Agnès BONJEAN
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Cabinet,
Direction des Sécurités et de la Communication,

Bureau de la Sécurité Civile

ARRÊTÉ  n° 2021-0203 du 24 février 2021
portant renouvellement d’agrément d’une association départementale

(Croix-Rouge Française – DT du Cher) pour dispenser les formations aux premiers secours

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure,

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU  le  décret  n°  92-514 du 12 juin  1992 modifié  relatif  à  la  formation de moniteur  des premiers
secours ;

VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;

VU le décret du 5 février 2020 nommant M. Jean-Christophe BOUVIER Préfet du Cher ;

VU le décret du 3 juillet 2020 nommant Mme Agnès BONJEAN Directrice de Cabinet ; 

VU  l’arrêté  du  08  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou  d’agrément  pour  les
formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté  du  24  mai  2000  portant  organisation  de  la  formation  continue  dans  le  domaine  des
premiers secours ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement «Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « Premiers Secours en Équipe de niveau 1 » (PSE1) ;

VU l’arrêté du 14 novembre  2007  modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « Premiers Secours en Équipe de niveau 2 » (PSE2) ;

VU la demande d’agrément départemental présentée par le président départemental du Cher de la
Croix-Rouge Française le 22 janvier 2021 ;

Considérant que l’association remplit les conditions de renouvellement d’agrément ;

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet,
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ARRETE

Article 1  er   : La délégation départementale du Cher de la Croix-Rouge Française située 45 rue Albert
Einstein 18000 Bourges,  est autorisée à dispenser les formations aux premiers secours citées ci-
dessous, en application du titre III de l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé :

- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC 1)
- Premiers Secours en Équipe de niveau 1 (PSE1)
- Premiers Secours en Équipe de niveau 2 (PSE2)

Ces  unités  d'enseignement  peuvent  être  dispensées  seulement  si  les  référentiels  internes  de
formation et de certification ont fait l'objet d'une décision d'agrément par la Direction Générale de la
Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, en cours de validité lors de la formation.

Article 2 : La DT18 de la Croix-Rouge Française s'engage à : 

- assurer les formations aux premiers secours conformément aux conditions décrites dans le dossier,
dans  le  respect  de  son  agrément  et  des  dispositions  organisant  les  premiers  secours  et  leur
formation ;
- disposer d’un nombre suffisant de formateurs, médecins et moniteurs, pour la conduite satisfaisante
des sessions qu’elle organise ;
- assurer ou faire assurer le recyclage de ses moniteurs ;
- proposer des médecins et moniteurs pour participer aux jurys d’examens des différentes formations
aux premiers secours ;
- adresser annuellement un bilan faisant apparaître le nombre d’auditeurs, le nombre de certificats
délivrés, le nombre de participations des médecins et moniteurs aux sessions d’examen ;
-  présenter  un certificat  de condition d’exercice pour  l’année en cours,  signé par le président  de
l’association nationale ou par une personne ayant autorité pour le faire. 

Article  3  :  Toute  modification  apportée  au  dossier  ayant  permis  la  délivrance  de  la  présente
habilitation doit être communiquée sans délai au préfet.

Article  4  :  S’il  est  constaté  des insuffisances  graves dans les  formations  aux premiers  secours,
notamment  une  organisation  non-conforme  aux  conditions  spécifiées  dans  le  dossier  ou  aux
dispositions relatives aux formations aux premiers secours définies par la réglementation en vigueur,
le  préfet  peut  prendre  les  dispositions  mentionnées  dans l’article  17 de l’arrêté  du 8 juillet  1992
modifié susvisé.

Article  5 :  L’agrément  est  délivré  pour  une  durée  de  deux  ans,  à  compter  du  lendemain  de  la
publication au recueil  des actes administratifs de l’État dans le département et renouvelable sous
réserve du respect des conditions fixées par l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 modifié et en
particulier  du déroulement effectif  des sessions de formations,  selon les modalités définies par la
réglementation.

Article  6  :  Madame la  Directrice  de  Cabinet  et  M.  le  Président  de  la  DT18 de  la  Croix-Rouge
Française sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet,
La Directrice de Cabinet,

                                                                            SIGNÉ : Agnès BONJEAN
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTÉ n° 2021-0095 du 4 février 2021
portant convocation des électeurs de la commune de Fussy

et fixant les délais et les modalités de dépôt des candidatures
en vue des élections municipales et communautaires partielles intégrales

les dimanches 11 et 18 avril 2021

La secrétaire générale
Sous-préfète, chargée de l’arrondissement de Bourges

VU le code électoral et notamment ses articles L. 247, L. 260, L. 262 à L. 267, L. 270, L. 273-3,
L. 273-6 et suivants, R. 25-1, R. 26 et R. 127-2 à R. 128-1 ;

VU le code général  des collectivités  territoriales et  notamment  les articles  L.2121-2,  L.2121-3 et
L. 2122-14 ;

VU  la  loi  n°  2020-1670  du  24  décembre  2020  relative  aux  délais  d’organisation  des  élections
municipales partielles et des élections des membres des commissions syndicales ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe BOUVIER, Préfet du
Cher ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-1251  du  18  octobre  2019  constatant  la  composition  du  conseil
communautaire de la communauté de communes Terres du Haut Berry et fixant à 3 le nombre de
sièges de conseiller communautaire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2021-0031 du 14 janvier 2021 régulièrement publié, accordant délégation
de signature à Mme Régine LEDUC, secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

VU  le  chiffre  de  la  population  municipale  de  la  commune  de  FUSSY  de  2  091  habitants  au
recensement INSEE du 1er janvier 2021 ;

VU l’effectif théorique du conseil municipal de la commune de FUSSY qui est composé de dix-neuf
membres ;

CONSIDÉRANT le décès de M. Christian PAULIN, conseiller municipal,  maire de la commune de
Fussy, le 30 octobre 2020 ;

CONSIDÉRANT qu’il ne peut pas faire appel aux suivants de la liste “Agir pour Fussy avec vous” qui
est épuisée ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.2122-8 du code général des collectivités territoriales,
le conseil municipal doit être complet avant l’élection du maire et des adjoints ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’élire un nouveau maire et que le conseil municipal n’est pas au
complet ;
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CONSIDÉRANT  que  dans  les  communes  de  1 000  habitants  et  plus,  les  élections  municipales
partielles sont nécessairement intégrales, et qu’en conséquence, il y a lieu de procéder à l’élection de
dix-neuf conseillers municipaux et de trois conseillers communautaires dans la commune de Fussy ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les électeurs de la commune de FUSSY sont convoqués le dimanche 11 avril 2021
afin  de  procéder  à  l’élection  de  dix-neuf  conseill  ers  municipaux  et  de  trois  conseillers  
communautaires.

Le second tour de scrutin, s’il  est nécessaire d’y recourir, aura lieu le  dimanche 18 avril
2021.

Article 2 : Les opérations de vote se dérouleront dans les lieux habituels. Le scrutin sera ouvert à
huit heures et clos à dix-huit heures et le dépouillement suivra immédiatement le scrutin.

Article 3 : Les  élections  se feront  sur  la  liste  électorale  générale  et  sur  les  listes  électorales
complémentaires arrêtées le 5 mars 2021, telles qu’elles auront pu être modifiées par application des
articles par application des articles L. 16 et suivants, L.30 à L. 36, R. 16 à R.18 du code électoral 

Article   4   : Une déclaration de candidature est  obligatoire pour chaque tour de scrutin. Elle est
effectuée sur un imprimé et déposée à la préfecture - Bureau de la réglementation générale et des
élections, accompagnée des pièces justificatives réglementaires par la personne ayant la qualité de
responsable de liste ou par un mandataire désigné par elle. Le responsable de liste est la personne
qui dispose des mandats de l’ensemble des candidats figurant sur la liste en vue d’effectuer toutes
les déclarations et démarches utiles à l’enregistrement de la liste pour les deux tours de scrutin.

La déclaration de candidature de liste est accompagnée :

• des  déclarations  individuelles  de  candidature  de  chaque  candidat  de  la  liste,  dûment
complétées des pièces justificatives de nature à prouver que le candidat français possède la
qualité  d’électeur  et  dispose  d’une  attache  avec  la  commune  et,  si  le  candidat  est
ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que la France, d’une déclaration
certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans l’État dont il a la nationalité ;

• de la liste des candidats au conseil  municipal  composée alternativement d’un candidat de
chaque sexe établie dans l’ordre de présentation qui doit comprendre autant de candidats que
de sièges à pourvoir ;

• de la liste des candidats aux sièges de conseillers communautaires dont le nombre est fixé
par arrêté préfectoral.

Article   5   : Les déclarations  de candidature  devront  être déposées à la  préfecture du Cher   -
Bureau de la réglementation générale et des élections (Place Marcel Plaisant – 18000 BOURGES) :

• pour le premier tour de scrutin, du lundi 8 au vendredi 12 mars 2021, de 9h00 à 11h30 et de
14h00 à 17h00.
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• en cas de second tour, le lundi 12 et mardi 13 avril 2021, de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à
17h00.

Aucun autre mode de transmission, notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie
électronique, n’est admis.

.Article 6 : Les retraits de candidature ne pourront être présentés que jusqu’aux dates limites ci-
dessus fixées pour le dépôt des candidatures.

Article 7 : Au terme de l’article L.260 du code électoral, les conseillers municipaux sont élus au
scrutin de liste à deux tours, sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre
de présentation.

Les candidats au siège de conseiller municipal et de conseiller communautaire doivent
figurer sur deux listes distinctes sur le même bulletin de vote.

Les voix issues du scrutin servent à la fois au calcul de la répartition des sièges des
conseillers municipaux et de la répartition des sièges des conseillers communautaires. Les règles de
calcul de chacune de ces répartitions sont les mêmes.

Les sièges sont répartis entre les listes pour l’élection des conseillers municipaux et
pour l’élection des conseillers communautaires, à la proportionnelle à la plus forte moyenne avec
prime  majoritaire  de  50 % à  la  liste  arrivée  en  tête  et  attribués  aux  candidats  dans  l’ordre  de
présentation sur chaque liste.

Au 1er tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a recueilli la majorité absolue des
suffrages exprimés, un nombre de sièges égal à la moitié du nombre des sièges à pourvoir, arrondi le
cas  échéant  à  l’entier  supérieur.  Les  autres  sièges  sont  répartis  entre  toutes  les  listes  à  la
représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sous réserve qu’elles aient
obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés.

Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au 1er tour, il est
procédé à un 2ème tour.

Au 2ème tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix, un nombre
de  sièges  égal  à  la  moitié  du  nombre  des  sièges  à  pourvoir,  arrondi  le  cas  échéant  à  l’entier
supérieur. En cas d’égalité de suffrages entre les listes arrivées en tête, ces sièges sont attribués à la
liste dont les candidats ont la moyenne d’âge la plus élevée. Les autres sièges sont répartis entre
toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne sous
réserve qu’elles aient obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés.

Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier  siège, celui-ci
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le
siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus.

Article 8 : Le dépouillement des votes s’effectuera immédiatement, par bureau de vote, après la
clôture des opérations de vote. Un procès-verbal est établi en double exemplaire et signé de tous les
membres du bureau, les délégués des candidats ou des listes dûment habilités. Le procès verbal est
commun aux deux élections, municipale et communautaire.

Le  recensement  général  des  votes  est  opéré  par  le  bureau  centralisateur  de  la
commune en application des articles R. 67 et R. 69 en présence des présidents des autres bureaux.

Le résultat  est  proclamé publiquement  par le  président  du bureau centralisateur  et
affiché aussitôt par ses soins dans la salle de vote.
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Un  exemplaire  récapitulatif  est  établi  en  double  exemplaire  et  signé  de  tous  les
membres du bureau de vote centralisateur, les délégués des candidats ou des listes dûment habilités
et les présidents des autres bureaux de vote. 

Un exemplaire du procès-verbal centralisateur et du procès-verbal de chaque bureau
de vote sera conservé à la mairie, l’autre exemplaire sera adressé à la préfecture accompagné des
pièces qui y sont réglementairement annexées 

Article 9 : Les  réclamations  auxquelles  ces  opérations  pourraient  donner  lieu  devront  être
consignées au procès-verbal, sinon être déposées au secrétariat de la mairie ou à la préfecture du
Cher, dans les cinq jours qui suivront l’élection.

Article 10 : La secrétaire générale et Mme la première adjointe, chargée de l’intérim des fonctions
de maire de la commune de Fussy sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié et affiché dans la commune de Fussy au moins 15 jours francs avant la
date du premier tour de scrutin et dont un exemplaire sera déposé sur la table de vote pendant la
durée du scrutin.

La secrétaire générale
Sous-préfète, chargée de l’arrondissement de Bourges

Signé : Régine LEDUC
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

Arrêté n° 2021-0099 du 5 février 2021
modifiant l’arrêté n° 2020-1122 du 2 octobre 2020

portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L 213-1 à L 213-8 et R 213-1 à R 213-6 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1122  du  2  octobre  2020  autorisant  Monsieur  MADELMONT
Christophe,  à  exploiter  un  établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « ECOLE DE CONDUITE VAUVERT» situé à
BOURGES – 47 rue de Vauvert ; 

Vu l’arrêté n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant l’erreur matérielle constatée relative au numéro d’identifiant de l’établissement ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;

Arrête :

Article 1 – L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2020-1122 du 2 octobre 2020, est modifié comme suit :

«Monsieur Christophe MADELMONT est autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « ÉCOLE DE
CONDUITE VAUVERT» situé 47 rue de Vauvert à BOURGES, sous le numéro E 05 018 0173 0».
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Article 2 –  Le présent agrément reste valable jusqu’au 6 octobre 2025.

Le reste demeure sans changement.

Article 3 –  La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale

                                                                                                                                 Signé : Régine LEDUC
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

Arrêté n° 2021-0098 du 5 février 2021
modifiant l’arrêté n° 2020-1121 du 2 octobre 2020

portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L 213-1 à L 213-8 et R 213-1 à R 213-6 ;

Vu le  décret  n°  2000-1335  du  26  décembre  2000  relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté du 8 janvier  2001 créant  un registre national  de l’enseignement  de la  conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1121  du  2  octobre  2020  autorisant  Monsieur  MADELMONT
Christophe,  à  exploiter  un  établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « ECOLE DE CONDUITE SÉRAUCOURT»
situé à BOURGES – 71 rue de Séraucourt ; 

Vu l’arrêté n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant l’erreur matérielle constatée relative au numéro d’identifiant de l’établissement ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;

Arrête :

Article 1 –  L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2020-1121 du 2 octobre 2020, est modifié comme
suit :

«Monsieur Christophe MADELMONT est autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « ÉCOLE
DE CONDUITE SÉRAUCOURT » situé 71 rue de Séraucourt à BOURGES, sous le numéro E 02
018 011 0».
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Article 2 –  Le présent agrément reste valable jusqu’au 6 octobre 2025.

Le reste demeure sans changement.

Article 3 – La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale
 

                                                                                                                                 Signé : Régine LEDUC
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ N°21-06

portant réglementation exceptionnelle de la circulation routière

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

Vu  le  décret n°  2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif  à la consistance du réseau routier
national ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel Berthier, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté n°20-34 du 28 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Cécile Guyader,
Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

Vu l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

Vu l’arrêté n°19-19 du 27 février 2019 portant approbation du plan intempéries de la zone de défense
et de sécurité Ouest (PIZO) ;

Considérant le dernier bulletin de vigilance météorologique du 08 février 2021 à 16h00 ;

Considérant les  difficultés  de  circulation  attendues  le  9  février  2021  à  partir  de  10 h en  raison
d’intempéries  neigeuses  dans  plusieurs départements  de  la  zone  Ouest et  les  perturbations  qui
peuvent en découler (accidents, blocages) ;

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité  des usagers sur les axes routiers structurants de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

Sans objet.

ARTICLE 2 : Limitation de vitesse

La vitesse maximale des véhicules et ensembles de véhicules dont le poids total autorisé en charge
(PTAC) est supérieur à 7,5 tonnes est abaissée de 20 km/h  sur les axes du réseau routier national
le 9 février 2021 :

– à partir de 10 h dans les départements : 29 – 56

– à partir de 12 h dans les départements : 22 – 35 – 53

ARTICLE   3 : Interdiction de dépassement

Les  véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC est  supérieur  à  7,5  tonnes,  ne  sont  pas
autorisés à effectuer une manœuvre de dépassement sur les axes routiers mentionnés à l’article 2 du
présent arrêté et dans les mêmes conditions horaires.

ARTICLE 4 : Interdiction de circulation (hors contournement Île-de-France)

Des  sections  du  réseau  routier  national  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les
modalités suivantes :

axe dépt Dans les 2 sens entre et mesure activation

N12 22-29-35 Rennes ↔ Brest
PR 69

(croisement avec
N265, dépt 29)

PR 62
(jonction avec
N136, dépt 35)

interdiction de
circuler à tous

véhicules de plus
de 7,5 tonnes de

PTAC

en conduite

N12 35-53-61 Alençon ↔ Fougères
PR 19

(croisement avec
A84, dépt 35)

PR 62
(croisement

avec A28, dépt
61)

N24 35-56 Lorient ↔ Rennes
PR 0

(jonction avec
N136, dépt 35)

PR 93
(jonction avec
N165, dépt56)

N157 35-53 Laval ↔ Rennes
PR 0

(jonction avec
A81, dépt 53)

PR 41
(jonction avec
N136, dépt 35)

N166 56 Vannes ↔ Ploërmel
PR 0

(jonction avec
N165)

PR 41
(jonction avec

N24)

N164 22-29-35 Rennes ↔ Brest
PR 45

(jonction avec
N165, dépt 29)

PR 0
(jonction avec
N12, dépt 35)

N175 50 Avranches ↔ St Brieuc
PR 39

(jonction avec
A84)

PR 62
(jonction avec

N176)

N176 22-35 Avranches ↔ St Brieuc
PR 41

(jonction avec
N12, dépt 22)

PR 46
(jonction avec
N175, dépt 50)
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axe dépt Dans les 2 sens entre et mesure activation

A81 72-53 Le Mans ↔ Laval
PR 175

(jonction avec
A11, dépt 72)

PR 268
(jonction avec
N157, dépt 53)

interdiction de
circuler à tous

véhicules de plus
de 7,5 tonnes de

PTAC

en conduite

A84 35-50 Caen ↔ Rennes
PR 217

(jonction avec
N174, dépt 50)

PR 98
(jonction avec
N136, dépt 35)

ARTICLE 5 : Zones de stockage des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

En  conduite sur  décision  du  PC  zonal  de  circulation,  les  zones  de  stockage  obligatoire  des
véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, portant les références
suivantes, pourront être activées au cours de la journée du 9 février 2021 :

référence dépt Nom usuel itinéraire PR de queue capacité

N12_DIRO29_PR10_2 29 Plougnieau Brest → St Brieuc 15+200 250

N164_DIRO29_PR0_2 29 Carhaix Chateaulin → Rennes 3+500 100

N24_DIRO56_PR15_2 56 L’Oyon Lorient → Rennes 18+500 250

N12_DIRO22_PR30_3_1 22 Aire de Carmoran Rennes → St Brieuc  30+500 150

N12_DIRO35_PR84_1 35 Plemeuleuc vers St Brieuc Rennes → St Brieuc 81+000 100

N137_DIRO44_PR73_1 44 Zone de Jans Nantes → Rennes 71+300 100

A84_DIRNO50_PR217_2 50 Restaurant routier Caen → Rennes 217+700 220

A81_COF72_PR211_1 72
Aire de Saint-Denis

d’Orques
Le Mans-Rennes 205+000 600

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives à partir du 9 février 2021 à 8 h (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 6 : Zones de retournement des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

En conduite sur décision du PC zonal de circulation,  les zones de retournement obligatoire des
véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, portant les références
suivantes, pourront être activées dans la journée du 9 février :

référence dépt Nom usuel itinéraire PR

Ret_A84_DIRNO50_PR217_2 50 Guilberville Caen → Avranches 217+200

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives à partir du 9 février 2021 à 8 h (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 7 : Zones de tri des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet.
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ARTICLE 8 : Contournement de la région Île-de-France pour les poids-lourds

Sans objet.

ARTICLE 9 : Dérogation

– Les mesures de restriction de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules et engins de secours,

• véhicules et engins d’intervention (engins d’exploitation des gestionnaires routiers, transport de sel
de déneigement et fondants routiers, engins des gestionnaires de réseaux électriques et gaziers).

– Les mesures de stockage obligatoire visées aux articles 5 et 8 ne sont pas applicables aux :

• véhicules de transport en commun de personnes,

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules affectés à la collecte de lait.

ARTICLE 10 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté, sauf
dispositions spécifiques sus-mentionnées.

Les gestionnaires routiers concernés mettent en œuvre tous moyens utiles à la bonne application des
mesures et l’information routière correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 11 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

ARTICLE 12 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :
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ARTICLE 13 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux services visés à l’article précédent, ainsi qu’aux préfectures de zones de défense et de sécurité
limitrophes suivantes :

À Rennes, le 8 février 2021 à 

Pour le Préfet de zone,

La Préfète déléguée
pour la défense et la sécurité

Cécile Guyader

Délais et voies de recours :  Le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi
par l’application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. L’arrêté peut également faire l’objet dans le
même délai d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ N°21-07

portant réglementation exceptionnelle de la circulation routière

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

Vu  le  décret n°  2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif  à la consistance du réseau routier
national ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel Berthier, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté n°20-34 du 28 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Cécile Guyader,
Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

Vu l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

Vu l’arrêté n°19-19 du 27 février 2019 portant approbation du plan intempéries de la zone de défense
et de sécurité Ouest (PIZO) ;

Considérant le dernier bulletin de vigilance météorologique du 09 février 2021 à 6h00 ;

Considérant les  difficultés  de  circulation  attendues  le  9  février  2021  à  partir  de  10 h en  raison
d’intempéries  neigeuses  dans  plusieurs départements  de  la  zone  Ouest et  les  perturbations  qui
peuvent en découler (accidents, blocages) ;

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité  des usagers sur les axes routiers structurants de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté n° 21-06 du 8 février est abrogé.

ARTICLE 2 : Limitation de vitesse

La vitesse maximale des véhicules et ensembles de véhicules dont le poids total autorisé en charge
(PTAC) est supérieur à 7,5 tonnes est abaissée de 20 km/h  sur les axes du réseau routier national
le 9 février 2021 :

– à partir de 10 h dans les départements : 29 – 56

– à partir de 12 h dans les départements : 22 – 35 – 53

ARTICLE   3 : Interdiction de dépassement

Les  véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC est  supérieur  à  7,5  tonnes,  ne  sont  pas
autorisés à effectuer une manœuvre de dépassement sur les axes routiers mentionnés à l’article 2 du
présent arrêté et dans les mêmes conditions horaires.

ARTICLE 4 : Interdiction de circulation (hors contournement Île-de-France)

Des  sections  du  réseau  routier  national  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les
modalités suivantes :

axe dépt Dans les 2 sens entre et mesure activation

N12 22-29 Rennes ↔ Brest
PR 69

(croisement
avec N265)

PR 41
(jonction

avec N176)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

immédiate

N24 35-56 Lorient ↔ Rennes
PR 0

(jonction avec
N136

PR 93
(jonction

avec N165)
immédiate

N166 35-56 Vannes ↔ Ploërmel
PR 0

(jonction avec
N165

PR 41
(jonction

avec N24)
immédiate

N164 22-29-35 Rennes ↔ Brest
PR 45

(jonction avec
N164)

PR 0
(jonction

avec N12)
immédiate

ARTICLE 5 : Zones de stockage des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Les  zones  de  stockage  obligatoire  des véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC  est
supérieur à 7,5 tonnes, portant les références suivantes, sont activées dans les conditions suivantes :

référence dépt Nom usuel itinéraire PR de queue capacité activation

N12_DIRO29_PR10_2 29 Plougnieau Brest → St Brieuc 15+200 250 immédiate

N164_DIRO29_PR0_2 29 Carhaix Chateaulin → Rennes 3+500 100 immédiate

N24_DIRO56_PR15_2 56 L’Oyon Lorient → Rennes 18+500 250 immédiate
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référence dépt Nom usuel itinéraire PR de queue capacité activation

N12_DIRO22_PR30_3_1 22
Aire de

Carmoran
Rennes → St Brieuc  30+500 150 immédiate

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives depuis le 9 février 2021 à 8 h (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 6 : Zones de retournement des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet.

ARTICLE 7 : Zones de tri des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet.

ARTICLE 8 : Contournement de la région Île-de-France pour les poids-lourds

Sans objet.

ARTICLE 9 : Dérogation

– Les mesures de restriction de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules et engins de secours,

• véhicules et engins d’intervention (engins d’exploitation des gestionnaires routiers, transport de sel
de déneigement et fondants routiers, engins des gestionnaires de réseaux électriques et gaziers).

– Les mesures de stockage obligatoire visées aux articles 5 et 8 ne sont pas applicables aux :

• véhicules de transport en commun de personnes,

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules affectés à la collecte de lait.

ARTICLE 10 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté, sauf
dispositions spécifiques sus-mentionnées.

Les gestionnaires routiers concernés mettent en œuvre tous moyens utiles à la bonne application des
mesures et l’information routière correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 11 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.
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ARTICLE 12 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 13 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux services visés à l’article précédent, ainsi qu’aux préfectures de zones de défense et de sécurité
limitrophes suivantes :

À Rennes, le 9 février 2021 à 10h20

Pour le Préfet de zone,

La Préfète déléguée
pour la défense et la sécurité

Cécile Guyader

Délais et voies de recours :  Le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi
par l’application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. L’arrêté peut également faire l’objet dans le
même délai d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.

4/4

44 45 49 50 53 56 61 72 76 85

14 18 22 27 28 29 35 36 37 41

APRR ASF COFIROUTE

DIRCO DIRNO DIRO

Nord Paris Est Sud-Est Sud-Ouest

SANEF SAPN ROUTALIS

CCI SE ROUEN METROPOLE

SP VIERZON - 18-2021-02-09-001 - Arrêté n° 21-07 portant réglementation exceptionnelle de la circulation routière 159



SP VIERZON

18-2021-02-09-002

Arrêté n° 21-08 portant réglementation exceptionnelle de

la circulation routière

SP VIERZON - 18-2021-02-09-002 - Arrêté n° 21-08 portant réglementation exceptionnelle de la circulation routière 160



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ N°21-08

portant réglementation exceptionnelle de la circulation routière

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

Vu  le  décret  n°  2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif  à la consistance du réseau routier
national ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel Berthier, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté n°20-34 du 28 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Cécile Guyader,
Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

Vu l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

Vu l’arrêté n°19-19 du 27 février 2019 portant approbation du plan intempéries de la zone de défense
et de sécurité Ouest (PIZO) ;

Considérant le dernier bulletin de vigilance météorologique du 9 février 2021 à 12h00 ;

Considérant les  difficultés  de  circulation  attendues  le  9  février  2021  à  partir  de  10 h en  raison
d’intempéries  neigeuses  dans  plusieurs départements  de  la  zone  Ouest et  les  perturbations  qui
peuvent en découler (accidents, blocages) ;

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité  des usagers sur les axes routiers structurants de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté n° 21-07 du 9 février 2021 est abrogé.

ARTICLE 2 : Limitation de vitesse

La vitesse maximale des véhicules et ensembles de véhicules dont le poids total autorisé en charge
(PTAC) est supérieur à 7,5 tonnes est abaissée de 20 km/h sur les axes du réseau routier national :

ARTICLE   3   : Interdiction de dépassement

Les  véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC est  supérieur  à  7,5  tonnes,  ne  sont  pas
autorisés à effectuer une manœuvre de dépassement sur les axes routiers mentionnés à l’article 2 du
présent arrêté.

ARTICLE 4 : Interdiction de circulation (hors contournement Île-de-France)

Des  sections  du  réseau  routier  national  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les
modalités suivantes :

axe dépt Dans les 2 sens entre et mesure activation

N12 22-29 Rennes ↔ Brest
PR 69

(croisement
avec N265)

PR 41
(jonction

avec N176)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
10h30

N12 22-35 Rennes ↔ Brest
PR 41

(jonction avec
N176)

PR 62
(jonction

avec N136)

09/02/2021
15h00

N24 35-56 Lorient ↔ Rennes
PR 0

(jonction avec
N136

PR 93
(jonction

avec N165)

09/02/2021
10h30

N166 35-56 Vannes ↔ Ploërmel
PR 0

(jonction avec
N165

PR 41
(jonction

avec N24)

09/02/2021
10h30

N164 22-29-35 Rennes ↔ Brest
PR 45

(jonction avec
N165)

PR 0
(jonction

avec N12)

09/02/2021
10h30

N175 50
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 50
(jonction avec

A84)

PR 62
(jonction

avec N176)

09/02/2021
15h00

N176 22-35
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 46
(jonction avec

N175)

PR 41
(jonction

avec N12)

09/02/2021
15h00
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ARTICLE 5 : Zones de stockage des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Les  zones  de  stockage  obligatoire  des véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC  est
supérieur à 7,5 tonnes, portant les références suivantes, sont activées dans les conditions suivantes :

référence dépt Nom usuel itinéraire PR de queue capacité activation

N12_DIRO29_PR10_2 29 Plougnieau Brest → St Brieuc 15+200 250
09/02/2021

10h30

N164_DIRO29_PR0_2 29 Carhaix Chateaulin → Rennes 3+500 100
09/02/2021

10h30

N24_DIRO56_PR15_2 56 L’Oyon Lorient → Rennes 18+500 250
09/02/2021

10h30

N12_DIRO22_PR30_3_1 22
Aire de

Carmoran
Rennes → St Brieuc  30+500 150

09/02/2021
10h30

N12_DIRO35_PR84_1 35
Plemeuleuc

vers St Brieuc
Rennes → St Brieuc 81+000 100

Dès saturation
de l’aire de
Carmoran

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 6 : Zones de retournement des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet.

ARTICLE 7 : Zones de tri des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet.

ARTICLE 8 : Contournement de la région Île-de-France pour les poids-lourds

Sans objet.

ARTICLE 9 : Dérogation

– Les mesures de restriction de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules et engins de secours,

• véhicules et engins d’intervention (engins d’exploitation des gestionnaires routiers, transport de sel
de déneigement et fondants routiers, engins des gestionnaires de réseaux électriques et gaziers),

• véhicules de transport en commun de personnes (valable jusqu’à 19h00).

– Les mesures de stockage obligatoire visées aux articles 5 et 8 ne sont pas applicables aux :

• véhicules de transport en commun de personnes,

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules affectés à la collecte de lait.
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ARTICLE 10 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté, sauf
dispositions spécifiques sus-mentionnées.

Les gestionnaires routiers concernés mettent en œuvre tous moyens utiles à la bonne application des
mesures et l’information routière correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 11 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

ARTICLE 12 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 13 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux
services  visés  à  l’article  précédent,  ainsi  qu’aux  préfectures  de  zones  de  défense  et  de  sécurité
limitrophes suivantes :

À Rennes, le 9 février 2021 à 14h45

Pour le Préfet de zone,

La Préfète déléguée
pour la défense et la sécurité

Cécile Guyader

Délais et voies de recours :  Le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi
par l’application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. L’arrêté peut également faire l’objet dans le
même délai d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.

4/4
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ N°21-09

portant réglementation exceptionnelle de la circulation routière

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

Vu  le  décret  n°  2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif  à la consistance du réseau routier
national ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel Berthier, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté n°20-34 du 28 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Cécile Guyader,
Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

Vu l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

Vu l’arrêté n°19-19 du 27 février 2019 portant approbation du plan intempéries de la zone de défense
et de sécurité Ouest (PIZO) ;

Considérant le dernier bulletin de vigilance météorologique du 9 février 2021 à 16h00 ;

Considérant les  difficultés  de  circulation  attendues  le  9  février  2021  à  partir  de  10 h en  raison
d’intempéries  neigeuses  dans  plusieurs départements  de  la  zone  Ouest et  les  perturbations  qui
peuvent en découler (accidents, blocages) ;

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité  des usagers sur les axes routiers structurants de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté n° 21-08 du 9 février 2021 est abrogé.

ARTICLE 2 : Limitation de vitesse

La vitesse maximale des véhicules et ensembles de véhicules dont le poids total autorisé en charge
(PTAC) est supérieur à 7,5 tonnes est abaissée de 20 km/h sur les axes du réseau routier national :

ARTICLE   3   : Interdiction de dépassement

Les  véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC est  supérieur  à  7,5  tonnes,  ne  sont  pas
autorisés à effectuer une manœuvre de dépassement sur les axes routiers mentionnés à l’article 2 du
présent arrêté.

ARTICLE 4 : Interdiction de circulation (hors contournement Île-de-France)

Des  sections  du  réseau  routier  national  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les
modalités suivantes :

axe dépt sens entre et mesure activation

N12 22-29 Rennes ↔ Brest
PR 69

(croisement
avec N265)

PR 41
(jonction

avec N176)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
10h30

N12 22-35 Rennes ↔ Brest
PR 41

(jonction avec
N176)

PR 62
(jonction

avec N136)

09/02/2021
15h00

N12 35-53-61 Alençon ↔ Fougères
PR 19

(croisement
avec A84)

PR 62
(croisement
avec A28)

09/02/2021
18 h

N13 14 Caen → Cherbourg
PR 70

(jonction avec
N814)

PR 3
(jonction

avec N174)

09/02/2021
18 h

N24 35-56 Lorient ↔ Rennes
PR 0

(jonction avec
N136

PR 93
(jonction

avec N165)

Désactivation
à 18 h

N157 35-53 Laval ↔ Rennes
PR 0

(jonction avec
A81)

PR 41
(jonction

avec N136

09/02/2021
18 h

N166 35-56 Vannes ↔ Ploërmel
PR 0

(jonction avec
N165

PR 41
(jonction

avec N24)

Désactivation
à 18 h

N164 22-29-35 Rennes ↔ Brest
PR 45

(jonction avec
N165)

PR 0
(jonction

avec N12)

09/02/2021
10h30

N175 50
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 39
(jonction avec

A84)

PR 62
(jonction

avec N176)

09/02/2021
15h00
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axe dépt sens entre et mesure activation

N176 22-35
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 46
(jonction avec

N175)

PR 41
(jonction

avec N12)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
15h00

A81 72-53 Le Mans ↔ Rennes
PR 175

(jonction avec
A11)

PR 268
(jonction

avec N157)

09/02/2021
18 h

A84 35-50 Caen ↔ Rennes
PR 262

(jonction avec
N814)

PR 98
(jonction

avec N136)

09/02/2021
18 h

ARTICLE 5 : Zones de stockage des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Les  zones  de  stockage  obligatoire  des véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC  est
supérieur à 7,5 tonnes, portant les références suivantes, sont activées dans les conditions suivantes :

référence dépt nom usuel itinéraire
PR de
queue

capacité activation

N12_DIRO29_PR10_2 29 Plouigneau Brest → St Brieuc 15+200 250
09/02/2021

10h30

N164_DIRO29_PR0_2 29 Carhaix Chateaulin → Rennes 3+500 100
09/02/2021

10h30

N24_DIRO56_PR15_2 56 L’Oyon Lorient → Rennes 18+500 250
Désactivation

à 18 h

N12_DIRO22_PR30_3_1 22 Aire de Carmoran Rennes → St Brieuc 30+500 150
09/02/2021

10h30

N12_DIRO35_PR84_1 35
Pleumeleuc vers St

Brieuc
Rennes → St Brieuc 81+000 100

09/02/2021
15 h

N12_DIRO35_PR19_3_1 35
barreau de Fougères

vers Caen
Rennes → Caen 15+177 400

09/02/2021
18 h

N12_DIRNO61_PR63_1 61 Le Mesnil-Haton Alençon → Mayenne 61+300 85
09/02/2021

18 h

A81_COF72_PR211_1 72
Aire de Saint-Denis

d’Orques
Le Mans → Rennes 205+000 600

09/02/2021
18 h

A84_DIRNO50_PR217_3_1 50
Restaurant routier
« Le Guilberville »

Caen → Rennes 217+700 220
09/02/2021

20 h

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 6 : Zones de retournement des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Les zones de retournement obligatoire des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est
supérieur à 7,5 tonnes, portant les références suivantes, sont activées dans les conditions suivantes :

référence dépt Nom usuel itinéraire PR activation

Ret_A84_DIRNO50_PR217_2 50 Guilberville Caen → Avranches 217+200
09/02/2021

20 h

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).
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ARTICLE 7 : Zones de tri des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet.

ARTICLE 8 : Contournement de la région Île-de-France pour les poids-lourds

– Des sections du réseau routier national sont soumises à des restrictions de circulation selon les
modalités suivantes :

axe dépt sens entre et mesure activation

N12 27-28 Dreux – Paris
croisement
N154 / N12

limite de zone

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus
de 7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
à 20 h

N13 27 Évreux – Paris
croisement
N154 / N13

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A10 28 Orléans – Paris
échangeur n°12

(Allaines)
limite de zone

09/02/2021
à 2 h

A11 28 Chartres – Paris
échangeur n°2
(Chartres-Est)

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A13 28 Caen – Paris échangeur n°18 limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A77 45 Nevers – Paris
croisement
A77 / A19

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

– Des zones de stockage obligatoire des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est
supérieur à 7,5 tonnes sont mises en place dans les conditions suivantes :

référence dépt Nom usuel itinéraire PR de queue capacité activation

A10_COF28_PR58_2 28 Neuvy-en-Beauce Orléans – Paris 72+000 1400 dès saturation de
la zone de

stockage de St
Arnoult (78)A11_COF28_PR47_2 28 Gasville Oiseme Le Mans – Paris 53+000 750

A13_SAPN27_PR68_2 27 Heudebouville Caen – Paris 90+000 2200
09/02/2021

à 20 h

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives dès 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 9 : Dérogation

– Les mesures de restriction de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules et engins de secours,

• véhicules et engins d’intervention (engins d’exploitation des gestionnaires routiers, transport de sel
de déneigement et fondants routiers, engins des gestionnaires de réseaux électriques, gaziers ou
ferroviaires),

• véhicules de transport en commun de personnes (valable jusqu’à 19h00).

– Les mesures de stockage obligatoire visées aux articles 5 et 8 ne sont pas applicables aux :

• véhicules de transport en commun de personnes,

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules affectés à la collecte de lait.
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ARTICLE 10 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté, sauf
dispositions spécifiques sus-mentionnées.

Les gestionnaires routiers concernés mettent en œuvre tous moyens utiles à la bonne application des
mesures et l’information routière correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 11 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

ARTICLE 12 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 13 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux
services  visés  à  l’article  précédent,  ainsi  qu’aux  préfectures  de  zones  de  défense  et  de  sécurité
limitrophes suivantes :

À Rennes, le 9 février 2021 à 18h00

Pour le Préfet de zone,

La Préfète déléguée
pour la défense et la sécurité

Cécile Guyader

Délais et voies de recours :  Le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi
par l’application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. L’arrêté peut également faire l’objet dans le
même délai d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ N°21-10

portant réglementation exceptionnelle de la circulation routière

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

Vu  le  décret  n°  2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif  à la consistance du réseau routier
national ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel Berthier, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté n°20-34 du 28 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Cécile Guyader,
Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

Vu l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

Vu l’arrêté n°19-19 du 27 février 2019 portant approbation du plan intempéries de la zone de défense
et de sécurité Ouest (PIZO) ;

Considérant le dernier bulletin de vigilance météorologique du 10 février 2021 à 06h00 ;

Considérant les  difficultés  de  circulation  attendues  le  10  février  2021 en  raison  de  la  situation
métérologique dans plusieurs départements de la  zone Ouest et  les  perturbations qui  peuvent en
découler (accidents, blocages) ;

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité  des usagers sur les axes routiers structurants de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté n° 21-09 du 9 février 2021 est abrogé.

ARTICLE 2 : Limitation de vitesse

La vitesse maximale des véhicules et ensembles de véhicules dont le poids total autorisé en charge
(PTAC) est supérieur à 7,5 tonnes est abaissée de 20 km/h sur les axes du réseau routier national :

ARTICLE   3   : Interdiction de dépassement

Les  véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC est  supérieur  à  7,5  tonnes,  ne  sont  pas
autorisés à effectuer une manœuvre de dépassement sur les axes routiers mentionnés à l’article 2 du
présent arrêté.

ARTICLE 4 : Interdiction de circulation (hors contournement Île-de-France)

Des  sections  du  réseau  routier  national  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les
modalités suivantes :

axe dépt sens entre et mesure activation

N12 22 Brest ↔ Rennes
Limite de

département
29-22

PR 41
(jonction

avec N176)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
10h30

N12 29 Brest ↔ Rennes
PR 69

(croisement
avec N265)

Limite de
département

29-22

Désactivation
à 08h30

N12 22-35 Rennes ↔ Brest
PR 41

(jonction avec
N176)

PR 62
(jonction

avec N136)

09/02/2021
15h00

N12 35-53-61 Alençon ↔ Fougères
PR 19

(croisement
avec A84)

PR 62
(croisement
avec A28)

09/02/2021
18 h

N13 14 Caen → Cherbourg
PR 70

(jonction avec
N814)

PR 3
(jonction

avec N174)

Désactivation
à 08h30

N157 35-53 Laval ↔ Rennes
PR 0

(jonction avec
A81)

PR 41
(jonction

avec N136

09/02/2021
18 h

N164 22-29-35 Rennes ↔ Brest
Limite de

département
29-22

PR 0
(jonction

avec N12)

09/02/2021
10h30

N164 29 Brest ↔ Rennes
PR 45

(jonction avec
N165)

Limite de
département

29-22

Désactivation
à 08h30

N175 50
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 39
(jonction avec

A84)

PR 62
(jonction

avec N176)

09/02/2021
15h00
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axe dépt sens entre et mesure activation

N176 22-35
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 46
(jonction avec

N175)

PR 41
(jonction

avec N12)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
15h00

A81 72-53 Le Mans ↔ Rennes
PR 175

(jonction avec
A11)

PR 268
(jonction

avec N157)

09/02/2021
18 h

A84 35-50 Caen ↔ Rennes
PR 262

(jonction avec
N814)

PR 98
(jonction

avec N136)

09/02/2021
18 h

ARTICLE 5 : Zones de stockage des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Les  zones  de  stockage  obligatoire  des véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC  est
supérieur à 7,5 tonnes, portant les références suivantes, sont activées dans les conditions suivantes :

référence dépt nom usuel itinéraire
PR de
queue

capacité activation

N12_DIRO29_PR10_2 29 Plouigneau Brest → St Brieuc 15+200 250
09/02/2021

10h30

N164_DIRO29_PR0_2 29 Carhaix Chateaulin → Rennes 3+500 100
09/02/2021

10h30

N24_DIRO56_PR15_2 56 L’Oyon Lorient → Rennes 18+500 250
Désactivation

à 18 h

N12_DIRO22_PR30_3_1 22 Aire de Carmoran Rennes → St Brieuc 30+500 150
09/02/2021

10h30

N12_DIRO35_PR84_1 35
Pleumeleuc vers St

Brieuc
Rennes → St Brieuc 81+000 100

09/02/2021
15 h

N12_DIRO35_PR19_3_1 35
barreau de Fougères

vers Caen
Rennes → Caen 15+177 400

09/02/2021
18 h

N12_DIRNO61_PR63_1 61 Le Mesnil-Haton Alençon → Mayenne 61+300 85
09/02/2021

18 h

A81_COF72_PR211_1 72
Aire de Saint-Denis

d’Orques
Le Mans → Rennes 205+000 650

09/02/2021
18 h

A84_DIRNO50_PR217_3_1 50
Restaurant routier
« Le Guilberville »

Caen → Rennes 217+700 220
09/02/2021

20 h

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 6 : Zones de retournement des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet

ARTICLE 7 : Zones de tri des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet.
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ARTICLE 8 : Contournement de la région Île-de-France pour les poids-lourds

– Des sections du réseau routier national sont soumises à des restrictions de circulation selon les
modalités suivantes :

axe dépt sens entre et mesure activation

N12 28 Dreux – Paris
croisement
N154 / N12

limite de zone

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus
de 7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
à 20 h

N13 27 Évreux – Paris
croisement
N154 / N13

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A10 28 Orléans – Paris
échangeur n°12

(Allaines)
limite de zone

09/02/2021
à 2 h

A11 28 Chartres – Paris
échangeur n°2
(Chartres-Est)

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A13 28 Caen – Paris échangeur n°18 limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A77 45 Nevers – Paris
croisement
A77 / A19

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

– Des zones de stockage obligatoire des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est
supérieur à 7,5 tonnes sont mises en place dans les conditions suivantes :

référence dépt Nom usuel itinéraire PR de queue capacité activation

A10_COF28_PR58_2 28 Neuvy-en-Beauce Orléans – Paris 72+000 1400 Le 10/01 à 02h00

A11_COF28_PR47_2 28 Gasville Oiseme Le Mans – Paris 53+000 750 Le 10/01 à 00h00

A13_SAPN27_PR68_2 27 Heudebouville Caen – Paris 90+000 2200
09/02/2021

à 20 h

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives dès 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 9 : Dérogation

– Les mesures de restriction de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules et engins de secours,

• véhicules et engins d’intervention (engins d’exploitation des gestionnaires routiers, transport de sel
de déneigement et fondants routiers, engins des gestionnaires de réseaux électriques, gaziers ou
ferroviaires),

– Les mesures de stockage obligatoire visées aux articles 5 et 8 ne sont pas applicables aux :

• véhicules de transport en commun de personnes,

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules affectés à la collecte de lait.

ARTICLE 10 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté, sauf
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
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Les gestionnaires routiers concernés mettent en œuvre tous moyens utiles à la bonne application des
mesures et l’information routière correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 11 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

ARTICLE 12 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 13 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux
services  visés  à  l’article  précédent,  ainsi  qu’aux  préfectures  de  zones  de  défense  et  de  sécurité
limitrophes suivantes :

À Rennes, le 10 février 2021 à 08h00

Pour le Préfet de zone,

La Préfète déléguée
pour la défense et la sécurité

Cécile Guyader

Délais et voies de recours :  Le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi
par l’application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. L’arrêté peut également faire l’objet dans le
même délai d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.

44 45 49 50 53 56 61 72 76 85

14 18 22 27 28 29 35 36 37 41

APRR ASF COFIROUTE
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ N°21-11

portant réglementation exceptionnelle de la circulation routière

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

Vu  le  décret  n°  2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif  à la consistance du réseau routier
national ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel Berthier, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté n°20-34 du 28 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Cécile Guyader,
Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

Vu l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

Vu l’arrêté n°19-19 du 27 février 2019 portant approbation du plan intempéries de la zone de défense
et de sécurité Ouest (PIZO) ;

Considérant le dernier bulletin de vigilance météorologique du 10 février 2021 à 06h00 ;

Considérant les  difficultés  de  circulation  attendues  le  10  février  2021 en  raison  de  la  situation
météorologique dans plusieurs départements de la zone Ouest et les perturbations qui peuvent en
découler (accidents, blocages) ;

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité  des usagers sur les axes routiers structurants de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté n° 21-10 du 10 février 2021 est abrogé.

ARTICLE 2 : Limitation de vitesse

La vitesse maximale des véhicules et ensembles de véhicules dont le poids total autorisé en charge
(PTAC) est supérieur à 7,5 tonnes est abaissée de 20 km/h sur les axes du réseau routier national :

ARTICLE   3   : Interdiction de dépassement

Les  véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC est  supérieur  à  7,5  tonnes,  ne  sont  pas
autorisés à effectuer une manœuvre de dépassement sur les axes routiers mentionnés à l’article 2 du
présent arrêté.

ARTICLE 4 : Interdiction de circulation (hors contournement Île-de-France)

Des  sections  du  réseau  routier  national  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les
modalités suivantes :

axe dépt sens entre et mesure activation

N12 22 Brest ↔ Rennes
Limite de

département
29-22

PR 41
(jonction

avec N176)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
10h30

N12 29 Brest →  Rennes
PR 18

(jonction avec
D 786)

Limite de
département

29-22

10/02/2021
à 11h00

N12 22-35 Rennes ↔ Brest
PR 41

(jonction avec
N176)

PR 62
(jonction

avec N136)

09/02/2021
15h00

N12 35-53-61 Alençon ↔ Fougères
PR 19

(croisement
avec A84)

PR 62
(croisement
avec A28)

09/02/2021
18 h

N13 14 Caen → Cherbourg
PR 70

(jonction avec
N814)

PR 3
(jonction

avec N174)

Désactivation
à 08h30

N157 35-53 Laval ↔ Rennes
PR 0

(jonction avec
A81)

PR 41
(jonction

avec N136

Désactivation
à 10h00

N164 22-29-35 Rennes ↔ Brest
Limite de

département
29-22

PR 0
(jonction

avec N12)

09/02/2021
10h30

N164 29 Brest ↔ Rennes
PR 45

(jonction avec
N165)

Limite de
département

29-22

Désactivation
à 08h30

N175 50
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 39
(jonction avec

A84)

PR 62
(jonction

avec N176)

09/02/2021
15h00
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axe dépt sens entre et mesure activation

N176 22-35
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 46
(jonction avec

N175)

PR 41
(jonction

avec N12)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
15h00

A81 72-53 Le Mans ↔ Rennes
PR 175

(jonction avec
A11)

PR 268
(jonction

avec N157)

Désactivation
à 10h00

A84 35-50 Caen ↔ Rennes
PR 262

(jonction avec
N814)

PR 98
(jonction

avec N136)

09/02/2021
18 h

ARTICLE 5 : Zones de stockage des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Les  zones  de  stockage  obligatoire  des véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC  est
supérieur à 7,5 tonnes, portant les références suivantes, sont activées dans les conditions suivantes :

référence dépt nom usuel itinéraire
PR de
queue

capacité activation

N12_DIRO29_PR10_2 29 Plouigneau Brest → St Brieuc 15+200 250
09/02/2021

10h30

N164_DIRO29_PR0_2 29 Carhaix Chateaulin → Rennes 3+500 100
09/02/2021

10h30

N12_DIRO22_PR30_3_1 22 Aire de Carmoran Rennes → St Brieuc 30+500 150
09/02/2021

10h30

N12_DIRO35_PR84_1 35
Pleumeleuc vers St

Brieuc
Rennes → St Brieuc 81+000 100

09/02/2021
15 h

N12_DIRO35_PR19_3_1 35
barreau de Fougères

vers Caen
Rennes → Caen 15+177 400

09/02/2021
18 h

N12_DIRNO61_PR63_1 61 Le Mesnil-Haton Alençon → Mayenne 61+300 85
09/02/2021

18 h

A81_COF72_PR211_1 72
Aire de Saint-Denis

d’Orques
Le Mans → Rennes 205+000 650

09/02/2021
18 h

A84_DIRNO50_PR217_3_1 50
Restaurant routier
« Le Guilberville »

Caen → Rennes 217+700 220
09/02/2021

20 h

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 6 : Zones de retournement des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet

ARTICLE 7 : Zones de tri des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet.
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ARTICLE 8 : Contournement de la région Île-de-France pour les poids-lourds

– Des sections du réseau routier national sont soumises à des restrictions de circulation selon les
modalités suivantes :

axe dépt sens entre et mesure activation

N12 28 Dreux – Paris
croisement
N154 / N12

limite de zone

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus
de 7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
à 20 h

N13 27 Évreux – Paris
croisement
N154 / N13

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A10 28 Orléans – Paris
échangeur n°12

(Allaines)
limite de zone

09/02/2021
à 2 h

A11 28 Chartres – Paris
échangeur n°2
(Chartres-Est)

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A13 28 Caen – Paris échangeur n°18 limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A77 45 Nevers – Paris
croisement
A77 / A19

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

– Des zones de stockage obligatoire des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est
supérieur à 7,5 tonnes sont mises en place dans les conditions suivantes :

référence dépt Nom usuel itinéraire PR de queue capacité activation

A10_COF28_PR58_2 28 Neuvy-en-Beauce Orléans – Paris 72+000 1400 Le 10/01 à 02h00

A11_COF28_PR47_2 28 Gasville Oiseme Le Mans – Paris 53+000 750 Le 10/01 à 00h00

A13_SAPN27_PR68_2 27 Heudebouville Caen – Paris 90+000 2200
09/02/2021

à 20 h

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives dès 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 9 : Dérogation

– Les mesures de restriction de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules et engins de secours,

• véhicules et engins d’intervention (engins d’exploitation des gestionnaires routiers, transport de sel
de déneigement et fondants routiers, engins des gestionnaires de réseaux électriques, gaziers ou
ferroviaires),

– Les mesures de stockage obligatoire visées aux articles 5 et 8 ne sont pas applicables aux :

• véhicules de transport en commun de personnes,

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules affectés à la collecte de lait.

ARTICLE 10 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté, sauf
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
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Les gestionnaires routiers concernés mettent en œuvre tous moyens utiles à la bonne application des
mesures et l’information routière correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 11 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

ARTICLE 12 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 13 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux
services  visés  à  l’article  précédent,  ainsi  qu’aux  préfectures  de  zones  de  défense  et  de  sécurité
limitrophes suivantes :

À Rennes, le 10 février 2021 à 11h00

Pour le Préfet de zone,

La Préfète déléguée
pour la défense et la sécurité

Cécile Guyader

Délais et voies de recours :  Le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi
par l’application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. L’arrêté peut également faire l’objet dans le
même délai d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ N°21-12

portant réglementation exceptionnelle de la circulation routière

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

Vu  le  décret  n°  2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif  à la consistance du réseau routier
national ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel Berthier, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté n°20-34 du 28 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Cécile Guyader,
Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

Vu l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

Vu l’arrêté n°19-19 du 27 février 2019 portant approbation du plan intempéries de la zone de défense
et de sécurité Ouest (PIZO) ;

Considérant le dernier bulletin de vigilance météorologique du 10 février 2021 à 06h00 ;

Considérant les  difficultés  de  circulation  attendues  le  10  février  2021 en  raison  de  la  situation
météorologique dans plusieurs départements de la zone Ouest et les perturbations qui peuvent en
découler (accidents, blocages) ;

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité  des usagers sur les axes routiers structurants de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté n° 21-11 du 10 février 2021 est abrogé.

ARTICLE 2 : Limitation de vitesse

La vitesse maximale des véhicules et ensembles de véhicules dont le poids total autorisé en charge
(PTAC) est supérieur à 7,5 tonnes est abaissée de 20 km/h sur les axes du réseau routier national :

ARTICLE   3   : Interdiction de dépassement

Les  véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC est  supérieur  à  7,5  tonnes,  ne  sont  pas
autorisés à effectuer une manœuvre de dépassement sur les axes routiers mentionnés à l’article 2 du
présent arrêté.

ARTICLE 4 : Interdiction de circulation (hors contournement Île-de-France)

Des  sections  du  réseau  routier  national  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les
modalités suivantes :

axe dépt sens entre et mesure activation

N12 22 Brest ↔ Rennes
Limite de

département
29-22

PR 41
(jonction

avec N176)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
10h30

N12 29 Brest →  Rennes
PR 18

(jonction avec
D 786)

Limite de
département

29-22

10/02/2021
à 11h00

N12 22-35 Rennes ↔ Brest
PR 41

(jonction avec
N176)

PR 62
(jonction

avec N136)

09/02/2021
15h00

N12 35-53-61 Alençon ↔ Fougères
PR 19

(croisement
avec A84)

PR 62
(croisement
avec A28)

09/02/2021
18 h

N13 14 Caen → Cherbourg
PR 70

(jonction avec
N814)

PR 3
(jonction

avec N174)

Désactivation
à 08h30

N157 35-53 Laval ↔ Rennes
PR 0

(jonction avec
A81)

PR 41
(jonction

avec N136

09/02/2021
18 h

N164 22-29-35 Rennes ↔ Brest
Limite de

département
29-22

PR 0
(jonction

avec N12)

09/02/2021
10h30

N164 29 Brest ↔ Rennes PR 45
(jonction avec

N165)

Limite de
département

29-22

Désactivation
à 08h30
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axe dépt sens entre et mesure activation

N175 50
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 39
(jonction avec

A84)

PR 62
(jonction

avec N176)

09/02/2021
15h00

N176 22-35
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 46
(jonction avec

N175)

PR 41
(jonction

avec N12)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
15h00

A81 72-53 Le Mans ↔ Rennes
PR 175

(jonction avec
A11)

PR 268
(jonction

avec N157)

09/02/2021
18 h

A84 35-50 Caen ↔ Rennes
PR 262

(jonction avec
N814)

PR 98
(jonction

avec N136)

09/02/2021
18 h

ARTICLE 5 : Zones de stockage des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Les  zones  de  stockage  obligatoire  des véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC  est
supérieur à 7,5 tonnes, portant les références suivantes, sont activées dans les conditions suivantes :

référence dépt nom usuel itinéraire
PR de
queue

capacité activation

N12_DIRO29_PR10_2 29 Plouigneau Brest → St Brieuc 15+200 250
09/02/2021

10h30

N164_DIRO29_PR0_2 29 Carhaix Chateaulin → Rennes 3+500 100
09/02/2021

10h30

N12_DIRO22_PR30_3_1 22 Aire de Carmoran Rennes → St Brieuc 30+500 150
09/02/2021

10h30

N12_DIRO35_PR84_1 35
Pleumeleuc vers St

Brieuc
Rennes → St Brieuc 81+000 100

09/02/2021
15 h

N12_DIRO35_PR19_3_1 35
barreau de Fougères

vers Caen
Rennes → Caen 15+177 400

09/02/2021
18 h

N12_DIRNO61_PR63_1 61 Le Mesnil-Haton Alençon → Mayenne 61+300 85
09/02/2021

18 h

A81_COF72_PR211_1 72
Aire de Saint-Denis

d’Orques
Le Mans → Rennes 205+000 650

09/02/2021
18 h

A84_DIRNO50_PR217_3_1 50
Restaurant routier
« Le Guilberville »

Caen → Rennes 217+700 220
09/02/2021

20 h

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 6 : Zones de retournement des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet

ARTICLE 7 : Zones de tri des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet.
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ARTICLE 8 : Contournement de la région Île-de-France pour les poids-lourds

– Des sections du réseau routier national sont soumises à des restrictions de circulation selon les
modalités suivantes :

axe dépt sens entre et mesure activation

N12 28 Dreux – Paris
croisement
N154 / N12

limite de zone

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus
de 7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
à 20 h

N13 27 Évreux – Paris
croisement
N154 / N13

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A10 28 Orléans – Paris
échangeur n°12

(Allaines)
limite de zone

09/02/2021
à 2 h

A11 28 Chartres – Paris
échangeur n°2
(Chartres-Est)

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A13 28 Caen – Paris échangeur n°18 limite de zone
09/02/2021

à 20 h

A77 45 Nevers – Paris
croisement
A77 / A19

limite de zone
09/02/2021

à 20 h

– Des zones de stockage obligatoire des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est
supérieur à 7,5 tonnes sont mises en place dans les conditions suivantes :

référence dépt Nom usuel itinéraire PR de queue capacité activation

A10_COF28_PR58_2 28 Neuvy-en-Beauce Orléans – Paris 72+000 1400 Le 10/01 à 02h00

A11_COF28_PR47_2 28 Gasville Oiseme Le Mans – Paris 53+000 750 Le 10/01 à 00h00

A13_SAPN27_PR68_2 27 Heudebouville Caen – Paris 90+000 2200
09/02/2021

à 20 h

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives dès 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 9 : Dérogation

– Les mesures de restriction de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules et engins de secours,

• véhicules et engins d’intervention (engins d’exploitation des gestionnaires routiers, transport de sel
de déneigement et fondants routiers, engins des gestionnaires de réseaux électriques, gaziers ou
ferroviaires),

– Les mesures de stockage obligatoire visées aux articles 5 et 8 ne sont pas applicables aux :

• véhicules de transport en commun de personnes,

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules affectés à la collecte de lait.

ARTICLE 10 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté, sauf
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
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Les gestionnaires routiers concernés mettent en œuvre tous moyens utiles à la bonne application des
mesures et l’information routière correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 11 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

ARTICLE 12 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 13 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux
services  visés  à  l’article  précédent,  ainsi  qu’aux  préfectures  de  zones  de  défense  et  de  sécurité
limitrophes suivantes :

À Rennes, le 10 février 2021 à 11h00

Pour le Préfet de zone,

La Préfète déléguée
pour la défense et la sécurité

Cécile Guyader

Délais et voies de recours :  Le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi
par l’application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. L’arrêté peut également faire l’objet dans le
même délai d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ N°21-13

portant réglementation exceptionnelle de la circulation routière

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

Vu  le  décret  n°  2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif  à la consistance du réseau routier
national ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel Berthier, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté n°20-34 du 28 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Cécile Guyader,
Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

Vu l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

Vu l’arrêté n°19-19 du 27 février 2019 portant approbation du plan intempéries de la zone de défense
et de sécurité Ouest (PIZO) ;

Considérant le dernier bulletin de vigilance météorologique du 10 février 2021 à 06h00 ;

Considérant les  difficultés  de  circulation  attendues  le  10  février  2021 en  raison  de  la  situation
météorologique dans plusieurs départements de la zone Ouest et les perturbations qui peuvent en
découler (accidents, blocages) ;

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité  des usagers sur les axes routiers structurants de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté n° 21-12 du 10 février 2021 est abrogé.

ARTICLE 2 : Limitation de vitesse

La vitesse maximale des véhicules et ensembles de véhicules dont le poids total autorisé en charge
(PTAC) est supérieur à 7,5 tonnes est abaissée de 20 km/h sur les axes du réseau routier national :

ARTICLE   3   : Interdiction de dépassement

Les  véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC est  supérieur  à  7,5  tonnes,  ne  sont  pas
autorisés à effectuer une manœuvre de dépassement sur les axes routiers mentionnés à l’article 2 du
présent arrêté.

ARTICLE 4 : Interdiction de circulation (hors contournement Île-de-France)

Des  sections  du  réseau  routier  national  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les
modalités suivantes :

axe dépt sens entre et mesure activation

N12 22 Brest ↔ Rennes
Limite de

département
29-22

PR 41
(jonction

avec N176)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
10h30

N12 29 Brest →  Rennes
PR 18

(jonction avec
D 786)

Limite de
département

29-22

10/02/2021
à 11h00

N12 22-35 Rennes ↔ Brest
PR 41

(jonction avec
N176)

PR 62
(jonction

avec N136)

09/02/2021
15h00

N12 35-53-61 Alençon ↔ Fougères
PR 19

(croisement
avec A84)

PR 62
(croisement
avec A28)

09/02/2021
18 h

N13 14 Caen → Cherbourg
PR 70

(jonction avec
N814)

PR 3
(jonction

avec N174)

Désactivation
à 08h30

N157 35-53 Laval ↔ Rennes
PR 0

(jonction avec
A81)

PR 41
(jonction

avec N136

Désactivation
à 12h00

N164 22-29-35 Rennes ↔ Brest
Limite de

département
29-22

PR 0
(jonction

avec N12)

09/02/2021
10h30

N164 29 Brest ↔ Rennes PR 45
(jonction avec

N165)

Limite de
département

29-22

Désactivation
à 08h30
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axe dépt sens entre et mesure activation

N175 50
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 39
(jonction avec

A84)

PR 62
(jonction

avec N176)

09/02/2021
15h00

N176 22-35
Avranches ↔ St

Brieuc

PR 46
(jonction avec

N175)

PR 41
(jonction

avec N12)

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC

09/02/2021
15h00

A81 72-53 Le Mans ↔ Rennes
PR 175

(jonction avec
A11)

PR 268
(jonction

avec N157)

Désactivation
à 12h00

A84 35-50 Caen ↔ Rennes
PR 262

(jonction avec
N814)

PR 98
(jonction

avec N136)

09/02/2021
18 h

ARTICLE 5 : Zones de stockage des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Les  zones  de  stockage  obligatoire  des véhicules  et  ensembles  de  véhicules  dont  le  PTAC  est
supérieur à 7,5 tonnes, portant les références suivantes, sont activées dans les conditions suivantes :

référence dépt nom usuel itinéraire
PR de
queue

capacité activation

N12_DIRO29_PR10_2 29 Plouigneau Brest → St Brieuc 15+200 250
09/02/2021

10h30

N164_DIRO29_PR0_2 29 Carhaix Chateaulin → Rennes 3+500 100
09/02/2021

10h30

N12_DIRO22_PR30_3_1 22 Aire de Carmoran Rennes → St Brieuc 30+500 150
09/02/2021

10h30

N12_DIRO35_PR84_1 35
Pleumeleuc vers St

Brieuc
Rennes → St Brieuc 81+000 100

09/02/2021
15 h

N12_DIRO35_PR19_3_1 35
barreau de Fougères

vers Caen
Rennes → Caen 15+177 400

09/02/2021
18 h

N12_DIRNO61_PR63_1 61 Le Mesnil-Haton Alençon → Mayenne 61+300 85
09/02/2021

18 h

A81_COF72_PR211_1 72
Aire de Saint-Denis

d’Orques
Le Mans → Rennes 205+000 650

Désactivation
à 12h00

A84_DIRNO50_PR217_3_1 50
Restaurant routier
« Le Guilberville »

Caen → Rennes 217+700 220
09/02/2021

20 h

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 6 : Zones de retournement des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet

ARTICLE 7 : Zones de tri des poids-lourds (hors contournement Île-de-France)

Sans objet.
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ARTICLE 8 : Contournement de la région Île-de-France pour les poids-lourds

– Des sections du réseau routier national sont soumises à des restrictions de circulation selon les
modalités suivantes :

axe dépt sens entre et mesure activation

N12 28 Dreux – Paris
croisement
N154 / N12

limite de zone

interdiction de circuler à
tous véhicules de plus
de 7,5 tonnes de PTAC

Désactivation
à 12h00

N13 27 Évreux – Paris
croisement
N154 / N13

limite de zone
Désactivation

à 12h00

A10 28 Orléans – Paris
échangeur n°12

(Allaines)
limite de zone

Désactivation
à 12h00

A11 28 Chartres – Paris
échangeur n°2
(Chartres-Est)

limite de zone
Désactivation

à 12h00

A13 28 Caen – Paris échangeur n°18 limite de zone
Désactivation

à 12h00

A77 45 Nevers – Paris
croisement
A77 / A19

limite de zone
Désactivation

à 12h00

– Des zones de stockage obligatoire des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est
supérieur à 7,5 tonnes sont mises en place dans les conditions suivantes :

référence dépt Nom usuel itinéraire PR de queue capacité activation

A10_COF28_PR58_2 28 Neuvy-en-Beauce Orléans – Paris 72+000 1400
Désactivation

à 12h00

A11_COF28_PR47_2 28 Gasville Oiseme Le Mans – Paris 53+000 750
Désactivation

à 12h00

A13_SAPN27_PR68_2 27 Heudebouville Caen – Paris 90+000 2200
Désactivation

à 12h00

Les restrictions de circulation nécessaires à la préparation des zones de stockage mentionnées sont
effectives dès 2 heures avant leur activation (signalisation, neutralisation de voie, etc.).

ARTICLE 9 : Dérogation

– Les mesures de restriction de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules et engins de secours,

• véhicules et engins d’intervention (engins d’exploitation des gestionnaires routiers, transport de sel
de déneigement et fondants routiers, engins des gestionnaires de réseaux électriques, gaziers ou
ferroviaires),

– Les mesures de stockage obligatoire visées aux articles 5 et 8 ne sont pas applicables aux :

• véhicules de transport en commun de personnes,

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules affectés à la collecte de lait.
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ARTICLE 10 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté, sauf
dispositions spécifiques sus-mentionnées.

Les gestionnaires routiers concernés mettent en œuvre tous moyens utiles à la bonne application des
mesures et l’information routière correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 11 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

ARTICLE 12 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 13 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux
services  visés  à  l’article  précédent,  ainsi  qu’aux  préfectures  de  zones  de  défense  et  de  sécurité
limitrophes suivantes :

À Rennes, le 10 février 2021 à 12h00

Pour le Préfet de zone,

La Préfète déléguée
pour la défense et la sécurité

Cécile Guyader

Délais et voies de recours :  Le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi
par l’application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. L’arrêté peut également faire l’objet dans le
même délai d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
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SP VIERZON

18-2021-02-08-004

Arrêté n° 21.05 du 8 février 2021 portant sur l'approbation

de l'ordre zonal d'opération relatif à la coordination

 et à l'optimisation des moyens aériens en cas de crise
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ARRÊTÉ Nº 21.05 DU 8 FEVRIER 2021
portant sur l’approbation de l’ordre zonal d’opération 

relatif à la coordination et à l’optimisation des moyens aériens en cas de crise

Le préfet de la région Bretagne
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu le code de la défense, notamment les articles L. 1311-1 et R. 1311.1 ;

Vu le  code  de  la  sécurité  intérieure,  notamment  les  articles  L.  742-1  à  L.  742-5,  R.  122-1,  
R. 122-2, R. 122-4, R. 122-8 ;

Vu le décret n°84-26 du 11 janvier 1984 portant organisation des recherches et du sauvetage des aéronefs en
détresse en temps de paix ;

Vu l’instruction interministérielle 10100/SGDSN/PSE/PSN/NP du 14 novembre 2017 relative à l’engagement
des armées sur le territoire national ;

Vu l’instruction  interministérielle  PRMD1327269J du  4  novembre  2013  relative  à  la  coordination  et  à
l’optimisation des moyens aériens en cas de crise localisée sur le territoire national ;

Sur proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

ARRETE  :

Article 1  er   : – L’ordre zonal d’opération relatif à la coordination et à l’optimisation des moyens aériens en cas de
crise, annexé au présent arrêté, est approuvé.

Article 2. – Les préfets de région et de département de la zone de défense et sécurité Ouest, la préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, le chef interbases de la sécurité civile Ouest, l'officier général de la
zone de défense et de sécurité Ouest, le général commandant la région de gendarmerie de Bretagne et la
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest, le directeur général de l’agence régionale de santé
de Bretagne, agence régionale de santé de zone, le directeur interrégional des douanes et le chef de l'état-
major interministériel de zone sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes administratifs des préfectures de région et de département de la zone de
défense et de sécurité Ouest.

Fait à Rennes, le 8 février 2021

Le préfet

Emmanuel BERTHIER
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